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IV. POLITIQUE COMMERCIALE - ANALYSE DE SECTEURS PARTICULIERS

1) INTRODUCTION

1. L'agriculture compte pour 22 pour cent du PIB de l'Inde.  Bien qu'en diminution ces dernières
années, la part des produits agricoles dans les recettes totales d'exportation est importante, tandis que
les importations de produits agricoles ne représentent qu'une faible proportion des importations totales
de marchandises du pays (4 à 7 pour cent).  La politique agricole a été dictée essentiellement par
l'autosuffisance;  les mesures de contrôle des importations et des exportations, ainsi que les
mécanismes de soutien interne ont permis de faire en sorte que la demande intérieure soit en grande
partie satisfaite par les approvisionnements nationaux.  Le secteur agricole a toujours été protégé de la
concurrence étrangère par des obstacles tarifaires et non tarifaires, notamment des restrictions
quantitatives, des régimes de licences d'importation, des mesures de contrôle des prix (des intrants et
des produits finals) et des restrictions à la commercialisation.  L'une des conséquences importantes de
ces mesures a été l'accumulation d'excédents élevés de céréales, qui ont permis à l'Inde d'atteindre son
objectif d'autosuffisance alimentaire;  cependant, les stocks de produits alimentaires causent
maintenant des problèmes aux niveaux de leur entreposage et du coût élevé des subventions pour les
produits alimentaires.  Depuis le dernier examen de l'Inde, les principaux changements apportés à la
politique agricole ont été l'élimination des restrictions  quantitatives à l'importation, et l'abolition du
régime de licences et des restrictions à la distribution pour certains produits.

2. Dans le secteur manufacturier, les grands changements survenus depuis le dernier examen
sont notamment l'élimination des restrictions quantitatives à l'importation, la diminution du nombre
d'industries où sont exigées des licences industrielles et de celles réservées au secteur de la petite
entreprise, et la progression limitée de la privatisation des entreprises d'État.  Dans le secteur des
textiles et des vêtements, qui représente quelque 20 pour cent du produit industriel et près de 30 pour
cent des recettes d'exportation de 1999-2000, certains progrès ont été réalisés pour améliorer la
compétitivité grâce notamment à l'élimination des restrictions concernant le secteur des petites
entreprises et à l'assouplissement des restrictions à l'investissement étranger.  Même si les restrictions
à l'importation ont été levées récemment, le secteur demeure protégé par des droits relativement
élevés.  De même, les obstacles à l'importation sont encore assez importants dans d'autres grandes
industries manufacturières, dont l'industrie automobile et la sidérurgie.

3. Les services représentent actuellement près de la moitié du PIB de l'Inde.  Depuis le début des
années 90, les réformes engagées dans plusieurs sous-secteurs, tels que les services bancaires, les
télécommunications et l'électricité, ont été plus ou moins couronnées de succès.  Les récentes
réformes effectuées dans le secteur bancaire ont porté sur l'amélioration de la compétitivité et le
gouvernement d'entreprise;  le secteur privé a été autorisé à investir dans les services d'assurance
en 1999.  Les services bancaires et l'assurance continuent toutefois d'être dominés par les entreprises
publiques, dont certaines connaissent des difficultés financières, notamment un taux relativement
élevé de prêts improductifs.  Plusieurs changements ont été effectués dans les services de
télécommunication, dont le renforcement du rôle de l'organisme de réglementation et la création d'un
tribunal chargé du règlement des différends.  Le secteur privé est dorénavant autorisé à participer à
tous les services de base et services à valeur ajoutée, tout comme les investisseurs étrangers dont la
participation est soumise à divers plafonds.  En conséquence, l'infrastructure des télécommunications
s'est considérablement améliorée et les tarifs ont baissé.  Les améliorations apportées à la fourniture
des services de télécommunication sont aussi susceptibles de profiter à de grands secteurs d'activité,
tels que les logiciels, qui représentent 13 pour cent environ des exportations totales.  Le succès de
l'industrie des logiciels est peut-être en partie attribuable à l'existence en Inde d'un bassin relativement
important de main-d'œuvre qualifiée et bon marché.  Les obstacles réglementaires y sont aussi peu
nombreux, ce qui le différencie des autres secteurs.
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4. L'investissement privé est dorénavant autorisé dans la distribution et la production de
l'électricité;  en outre, des organismes de réglementation ont été créés pour réaménager la structure
des tarifs et régler les problèmes que posaient les offices de l'électricité des États.  Des mesures sont
également prises pour améliorer les infrastructures, telles que les routes, les voies ferrées et les ports,
grâce notamment à la participation du secteur privé.

2) AGRICULTURE

i) Généralités

5. L'agriculture et les activités apparentées sont le deuxième secteur en importance pour ce qui
est de la contribution au PIB et une source importante d'emplois (tableau I.1, chapitre I).  Par ailleurs,
bien qu'en diminution ces dernières années, la part des produits agricoles dans les recettes totales
d'exportation est importante, et de nombreuses industries (par exemple, l'industrie alimentaire et les
textiles et vêtements) dépendent toujours de l'agriculture pour leur approvisionnement en matières
premières.  Si le secteur contribue à près du quart du PIB et des deux tiers de l'emploi total (des
secteurs formel et informel), la productivité du travail s'y situe toutefois à un peu plus du tiers de la
moyenne nationale.1  La faiblesse relative de la productivité du travail témoigne notamment du bas
niveau du capital par unité de main-d'œuvre et de la faible productivité totale des facteurs;  cette
dernière résulte, entre autres, de l'insuffisance des économies d'échelle et du recours à des techniques
inefficaces.  La faiblesse de la productivité est aussi due au fait que le secteur est protégé de la
concurrence étrangère par toute une série d'instruments de politique.

6. La politique sectorielle est en grande partie dictée par le besoin d'éliminer la famine et de
s'assurer que les approvisionnements intérieurs permettent d'y répondre.  Étant donné la taille de sa
population rurale, l'Inde tient aussi à ce que sa politique reste souple afin de pouvoir garantir la
sécurité alimentaire et les moyens de subsistance de la population, et de promouvoir le développement
rural.  C'est pourquoi, outre les mécanismes de soutien des prix qui garantissent une rémunération
suffisante aux agriculteurs, le gouvernement a mis en place des mesures d'achat et de distribution pour
offrir à la population un approvisionnement suffisant en produits essentiels grâce au système public de
distribution.  Les mesures de contrôle des importations et des exportations ont été mises en œuvre
essentiellement pour pouvoir répondre à la demande intérieure.  Ce n'est que récemment que des
changements plus nombreux ont été apportés à ces mesures de contrôle.  Ainsi, les restrictions
quantitatives ont été abolies en vertu d'une décision de l'organe de règlement des différends de l'OMC;
et une ordonnance rendue par le Ministère de la consommation, de l'alimentation et de la distribution
publique a éliminé les restrictions à la distribution interne et aux achats de blé, de riz, de céréales
secondaires, de sucre, de graines oléagineuses comestibles et d'huiles alimentaires.2  En outre, dans
son discours du budget de 2002-2003, le Ministre des finances a annoncé des modifications à
l'Ordonnance sur le lait et les produits laitiers, qui prévoient la suppression des restrictions à la
nouvelle capacité de transformation du lait, l'élimination progressive des dernières mesures de
contrôle à l'exportation de produits agricoles, et le retrait des entreprises commerciales d'État du
commerce des exportations.3

                                                     
1 Commission de la planification (1997), Volume II.

2 Ministère de la consommation, de l'alimentation et de la distribution publique (Département de la
consommation), Ordonnance, 15 février 2002.

3 Ministère des finances (2002b).
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7. La croissance a ralenti dans le secteur depuis 1998-1999 (tableau I.2).  Selon les autorités, le
produit agricole a augmenté dans les années 90 à cause du niveau plus élevé des prix de soutien de la
production et des subventions aux intrants.4  Cependant, les distorsions causées par ces politiques sont
récemment devenues plus évidentes;  les subventions ont continué de croître et on estime qu'elles sont
d'un niveau insoutenable pour les finances publiques;  les stocks de produits alimentaires se sont
accrus en raison du niveau élevé des prix de soutien de la production;  et l'utilisation abusive des
intrants (eau et engrais), par suite des signaux faussés des prix, a provoqué des problèmes
environnementaux (dégradation des sols, engorgement, épuisement des eaux souterraines, etc.).5

8. L'agriculture a été caractérisée non seulement par de faibles taux de productivité, mais
également par le développement inégal des régions et des cultures, et par la dégradation des
ressources naturelles dans certaines parties du pays.  L'insuffisance des capitaux, le manque
d'infrastructures de soutien et les contraintes de la demande, telles que le contrôle de la circulation, de
l'entreposage et de la vente des produits agricoles, etc., ont continué de nuire à la viabilité économique
du secteur.6  La productivité a aussi été affectée par l'inclusion de l'industrie agro-alimentaire sur la
liste des secteurs réservés à la petite entreprise.  Les autorités ont reconnu qu'il fallait renoncer à
réserver cette industrie à la petite entreprise et éliminer d'autres prescriptions en matière de licences.
Par exemple, l'efficacité du procédé de transformation du blé et du riz est de quelque 10 à 30 pour
cent inférieure aux normes internationales.7  La mise en œuvre efficace des lois et politiques foncières
(par exemple, la reconnaissance des droits des locataires) est essentielle afin de pouvoir restructurer
l'économie agraire de manière à accroître la productivité.8  L'augmentation des investissements dans
l'agriculture et l'infrastructure rurale, plutôt que l'octroi de subventions, est une condition essentielle à
la croissance du secteur et au relèvement de sa productivité.9

9. La politique agricole nationale, qui a été annoncée le 28 juillet 2000, vise à atteindre une
croissance de plus de 4 pour cent par année d'ici à 2005, grâce à une combinaison de mesures, dont
des réformes structurelles, institutionnelles et fiscales (encadré IV.1).10  La politique commerciale
dans l'agriculture est destinée non seulement à protéger les agriculteurs de la concurrence étrangère,
mais également à garantir des approvisionnements "suffisants" en produits alimentaires essentiels à
des prix "raisonnables".11  Cependant, d'après la Commission de la planification, divers règlements et

                                                     
4 Commission de la planification  (2001c).

5 Commission de la planification (1997), Volume II.

6 Département de l'agriculture et de la coopération (non daté (a)).

7 Commission de la planification (2001c).  Les autres industries alimentaires qui sont exclusivement
réservées à la petite entreprise sont celles de l'usinage du riz et du dal, des pickles et chutneys;  du pain, des
biscuits, des pâtisseries et confiseries;  de l'huile de colza, de moutarde, de sésame et d'arachide, et des épices
moulues et transformées (Liste des articles dont la production est réservée exclusivement à la petite industrie,
31 mars 1994).

8 Département de l'agriculture et de la coopération (non daté (a));  et Commission de la
planification (1997).

9 Commission de la planification (1997).

10 Département de l'agriculture et de la coopération (non daté a)).

11 Département de l'agriculture et de la coopération (non daté b)).
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règles régissant le commerce des produits agricoles faussent les signaux du marché et sont
fréquemment contraires aux intérêts des agriculteurs, d'où la nécessité de les reconsidérer.12

Encadré IV.1:  La politique agricole nationale, 2000
Les grandes orientations de la politique agricole nationale sont les suivantes:
- Des mesures seraient prises pour exploiter les ressources et la technologie de façon efficiente, et

pour mettre à la disposition des agriculteurs des crédits suffisants, tout en les protégeant des
fluctuations saisonnières et des variations des prix.

- La participation du secteur privé serait facilitée grâce à la conclusion de contrats et d'accords de
location des terres.

- L'investissement privé dans l'agriculture, en particulier dans des domaines tels que la recherche
agricole, le développement des ressources humaines, la gestion post-récolte et la commercialisation,
serait encouragé.

- Compte tenu de l'élimination des restrictions quantitatives à l'importation, la politique recommande
la formulation de stratégies et d'arrangements par produit pour protéger les agriculteurs contre les
effets défavorables des fluctuations indues des prix sur les marchés mondiaux et pour promouvoir
les exportations.

- Le gouvernement étendrait la gamme de produits négociés sur les marchés à terme afin de réduire le
plus possible les fortes fluctuations des prix des produits ainsi que d'assurer une protection contre
les risques.

- Les restrictions à la circulation des produits agricoles sur l'ensemble du territoire national seraient
progressivement supprimées.

- La structure des taxes sur les céréales et les autres produits de culture commerciale ferait l'objet d'un
examen.

- Les droits d'accise sur le matériel, tel que les machines agricoles, et les outils et engrais servant
d'intrants à la production agricole, à l'entreposage et à la transformation des produits après les
récoltes ferait l'objet d'un examen.

- La priorité serait accordée à l'électrification des régions rurales car il s'agit d'une condition
essentielle au développement agricole.

- Le recours à des sources d'énergie renouvelables pour l'irrigation et pour d'autres fins agricoles
serait encouragé.

- L'institutionnalisation progressive du crédit rural et agricole se poursuivrait afin d'offrir aux
agriculteurs des crédits suffisants en temps opportun.

- Il sera envisagé d'offrir aux agriculteurs une police d'assurance qui couvrirait toute la saison de
végétation (c'est-à-dire pour la période allant de l'ensemencement aux activités ultérieures à la
récolte) ainsi que les risques de fluctuation des prix.

Source: Ministère des finances (2001a), Economic Survey 2000-2001, New Delhi.

ii) Politique d'importation

10. Les produits agricoles ne représentent qu'une faible proportion des importations totales du
pays, soit 9,8 pour cent en 1999-2000.13  Entre 1996-1997 et 1999-2000, les importations de produits
agro-alimentaires étaient de l'ordre de 4 à 7 pour cent des importations totales de marchandises.  Le
secteur agricole a été protégé de la concurrence étrangère par des obstacles tarifaires et non tarifaires,
dont des restrictions quantitatives, des licences d'importation et des restrictions à la

                                                     
12 Commission de la planification (2001c).

13 DSNU, base de données Comtrade (CTCI Rev.3).
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commercialisation.  Les importations ont été contrôlées/réglementées en tenant compte de l'offre et de
la demande intérieures, du potentiel d'exportation et de la situation de la balance des paiements.14

a) Droits de douane

11. La moyenne arithmétique des taux des droits effectivement appliqués dans l'agriculture
(définition de l'OMC) est passée de 35 pour cent en 1997-1998 à 41 pour cent en 2001-2002.  En
2000, les droits auxquels étaient assujettis de nombreux produits agricoles et connexes, tels que le riz,
le blé, le millet, le sucre, le lait en poudre, les pommes, la volaille, les huiles alimentaires, etc., ont été
relevés.15  En fait, tous les droits de douane dans le secteur agricole, à l'exception de ceux frappant
231 lignes tarifaires au niveau des positions à six chiffres du SH, ont été majorés depuis 1997.  Les
droits en vigueur dans le secteur agricole sont des droits ad valorem sauf dans deux cas16, et ils varient
entre zéro et 210 pour cent, les taux les plus élevés (c'est-à-dire supérieurs à 50 pour cent) s'appliquant
aux boissons et spiritueux, aux oléagineux, aux graisses, aux huiles alimentaires et leurs produits, et
aux céréales (graphique IV.1).  Par suite en partie de l'abaissement des "crêtes" tarifaires, qui sont
tombées de 35 à 30 pour cent, et malgré le relèvement de quelques taux de droits, on estime que la
moyenne globale des droits dans le secteur agricole tombera à 37,5 pour cent en 2002-2003.17

12. L'Inde a consolidé tous les droits de douane applicables dans le secteur agricole;  par suite de
ces consolidations, les taux des droits dans l'agriculture vont de zéro pour cent pour les produits
primaires à 150 pour cent pour les produits transformés, et même jusqu'à 300 pour cent pour les huiles
alimentaires.  Pour un certain nombre de céréales, dont la plupart étaient soumises à des restrictions
quantitatives, l'Inde a consolidé les droits à un taux nul.  Elle a toutefois récemment renégocié
certaines de ces consolidations.  En conséquence, le 20 avril 2000, l'Inde a apporté des rectifications et
modifications à sa Liste au titre de l'article XXVIII:1 du GATT de 1994.18  Comme les renégociations
demandées au titre de l'article XXVIII:1 n'ont pas été certifiées, il semble que dans certains cas (par
exemple, pour les produits laitiers, les céréales et les huiles alimentaires), les taux des droits NPF
applicables aux produits agricoles soient plus élevés que le taux consolidé final (chapitre III iii)).

                                                     
14 Département de l'agriculture et de la coopération (non daté (b)).

15 Ministère des finances (2001a).

16 Des droits spécifiques s'appliquent aux importations d'amandes en coques et sans coques (positions
tarifaires nos 0802.11 et 0802.12 du SH).

17 Il est proposé de porter les taux des droits à 100 pour cent pour le thé et le café, et à 70 pour cent
pour le caoutchouc naturel, les graines de pavot, le poivre en grains et la cardamome, et de les faire passer de 5 à
10 pour cent pour les légumineuses.

18 Dans le même temps, l'Inde a négocié les contingents tarifaires pour certains produits, dont les
produits laitiers (no 0402.10 du SH), le maïs (no 1005.90 du SH) et certaines huiles alimentaires(no 1514.90 du
SH).
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Graphique IV.1
Taux des droits NPF et des droits consolidés applicables sur les produits agricoles, 1997/98, 
2001/02 et 2004

Moyenne, définition de 
l'agriculture de l'OMC,

1997/98  (35,2%)

Moyenne des taux consolidés, définition de 
l'agriculture de l'OMC,

2004 (114,7%)

Note:          Les calculs ne tiennent pas compte des droits spécifiques.  Ils tiennent compte de la composante 
                    ad valorem  des taux des droits alternatifs et composés.

Source :     Calculs du Secrétariat de l'OMC, sur la base des données fournies par les autorités indiennes.

1997/98 2001/02 Taux consolidé définitif (2004)

Moyenne, définition de 
l'agriculture de l'OMC,

2001/02 (40,7%)

b) Restrictions à l'importation

13. Les restrictions à l'importation ont diminué depuis le dernier examen de la politique
commerciale de l'Inde en 1998.  Les restrictions quantitatives à l'importation de 416 produits agricoles
au niveau des positions à six chiffres du SH ont été éliminées pour mettre en œuvre la décision d'un
groupe spécial de l'OMC.19  Les autorités ont fait observer que pour pouvoir protéger les intérêts des
agriculteurs, une protection tarifaire appropriée leur serait plutôt accordée.20  En conséquence, les
droits de douane ont été relevés dans 37,5 pour cent des cas où les restrictions quantitatives ont été
levées.  Des contingents tarifaires s'appliquent à plusieurs produits, dont les huiles alimentaires
(positions nos 1512.11 et 1514.90), le maïs et le lait en poudre.

                                                     
19 Calculs du Secrétariat, sur la base des données fournies par les autorités indiennes.

20 Département de l'agriculture et de la coopération (non daté a)).
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14. Les importations de certaines graisses, des huiles d'origine animale et de la viande de bovins
font l'objet d'interdictions.21

15. Le nombre de produits agricoles importés par des entreprises commerciales d'État a diminué
depuis le dernier examen;  il s'agit essentiellement des huiles alimentaires.  Les produits qui font
toujours l'objet d'un commerce d'État sont notamment les suivants:  huile de noix de coco et autres
huiles (n° 151311.00 et 151319.00 du SH),  coprah (n° 120300.00 du SH)22,  et certaines céréales (blé,
seigle, avoine, maïs, sorgho à grains, sarrasin, millet, alpiste, durra, millet d'Afrique, éleusine et autres
céréales).23  Certains de ces produits sont aussi soumis à des prix de soutien minimaux.

iii) Politique d'exportation

a) Généralités

16. Les principales exportations de produits agricoles comprennent les céréales (surtout le riz), les
épices, les noix de cajou, les tourteaux, le tabac, le thé, le café et les produits de la mer.  Dans
l'ensemble, les produits agricoles ont toujours grandement contribué aux exportations du pays.  Ils ont
toutefois diminué ces dernières années en proportion des exportations totales, tombant de 20 pour cent
en 1996-1997 à quelque 14 pour cent en 2000-2001 (tableau AI.2).24

17. Les exportations indiennes de produits agricoles font face à plusieurs difficultés en raison de
l'incompatibilité des politiques intérieures dictées par des considérations liées à la production, à
l'entreposage, à la distribution, à la sécurité alimentaire et à la fixation des prix.25  Du fait que les prix
intérieurs des produits exportables, tels que le sucre, le blé, le riz, etc., sont supérieurs aux prix en
vigueur sur les marchés internationaux, les exportations indiennes sont moins concurrentielles à
l'étranger.26  Il y a aussi le manque d'infrastructures appropriées pour les activités post-récolte, telles
que le transport, entreposage et conditionnement réfrigérés, et d'installations adéquates dans les
aéroports, les ports maritimes, etc.27

18. Un certain nombre de changements ont été apportés à la politique pour surmonter ces
difficultés au niveau de l'offre ainsi que d'autres contraintes.  Les droits d'importation dont sont
passibles les biens de production qui doivent être utilisés dans l'agriculture ont été abaissés et l'offre
de crédits à l'exportation a été augmentée.  Les mesures de libéralisation des exportations consistent

                                                     
21 Ministère du commerce et de l'industrie, notification no 29 (RE-2000)/1997-2002, 1er août 2000.

22 Ces produits sont achetés par la Société de commerce d'État de l'Inde et par la Société de commerce
d'État et hindoustani de l'Inde (Ministère du commerce et de l'industrie, notification no 34 (RE-2001)/1997-2000,
15 octobre 2001.

23 Ces produits sont achetés par la Société indienne des produits alimentaires.

24 DSNU, base de données Comtrade (CTCI Rev.3).

25 Par exemple, le fait que les États aient pour pratique d'annoncer leurs prix conseillés du sucre, qui
sont généralement plus élevés que les prix minimaux réglementaires annoncés par le gouvernement central, la
petite taille des installations de transformation et la vétusté des machines, sont les principaux facteurs à l'origine
du coût élevé de la production sucrière.

26 Ministère des finances (2001a).

27 Commission de la planification (1997).



Inde WT/TPR/S/100
Page 123

notamment à réduire le nombre de produits faisant l'objet d'un commerce d'État, à assouplir les
contingents d'exportation et à supprimer les prix minimaux à l'exportation (voir ci-après).  En outre,
afin d'encourager les exportations de produits agricoles, le gouvernement a prévu la création de zones
d'exportation de produits agricoles dans le cadre de sa politique d'exportation et d'importation de
2001.28  En vertu de l'article 80 HHC de la Loi relative à l'impôt sur le revenu, l'Inde exonère de
l'impôt sur le revenu les bénéfices réalisés à l'exportation des produits agricoles, mais ces
exonérations doivent être progressivement éliminées.29

b) Restrictions à l'exportation

19. Les exportations de produits agricoles ont été soumises à des restrictions sous forme
d'interdictions, de licences, de contingents et de mesures de contrôle de la commercialisation, mais ces
restrictions sont progressivement levées.  Le Ministère du commerce, par l'intermédiaire du Directeur
général du commerce extérieur, annonce l'imposition ou l'abolition de ces restrictions, s'il y a lieu (qui
sont susceptibles de changer plusieurs fois par année).  Ces mesures sont instaurées (ou éliminées)
dans le but de maximaliser les recettes d'exportation de produits agricoles, tout en garantissant un
approvisionnement "suffisant" en produits de base essentiels (en particulier pour la consommation de
masse) aux consommateurs nationaux à des prix "raisonnables".  Par conséquent, il est difficile de
déterminer à un moment donné quels produits sont soumis à telle ou telle restriction.

20. L'exportation de bœuf et d'huiles/graisses de suif d'origine animale, à l'exception de l'huile de
poisson, est interdite (chapitre III 3) v) a)).  Des licences sont toujours exigées pour l'exportation de
produits tels que le bétail, le lait, les céréales, les huiles alimentaires et les légumineuses
(tableau AIII.1).  Les exportateurs de toutes les catégories de cuirs et peaux semi-transformés et de
cuirs et peaux prétannés au chrome doivent s'enregistrer auprès du Conseil des exportations de cuirs
(en précisant le prix, la quantité devant être exportée, etc.) avant de pouvoir exporter ces produits.30

Actuellement, il semble que des contingents d'exportation soient maintenus pour les produits suivants:
oignons31;  lait entier et lait pour nourrissons, lait pur, et beurre à moins qu'il ne soit exporté comme
produit de marque dans des emballages de 5 kg ou moins destinés à la vente au détail32;  blé et
produits à base de blé33;  céréales secondaires34;  algues brunes et agarophytes, à l'exception du

                                                     
28 Ministère du commerce (2001b).

29 OMC (1998).

30 Ministère du commerce, notification no 45(RE-99)/1997-2002.

31 Ministère du commerce, notification no 32(RE-2001)/1997-2002.

32 Ministère du commerce, Circulaire d'orientation no 15/98-99.

33 Ministère du commerce, Circulaire d'orientation no 12(RE-99)/99-2000.

34 Directeur général du commerce extérieur, Circulaire d'orientation no 25(RE-98), 98-99.
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G-edulis transformé provenant de la côte du Tamil Nadu;  et huile de bois de santal.35  Certains
produits (par exemple, maïs, guizotia oléifère et oignons) font toujours l'objet d'un commerce d'État.36

21. L'Inde peut aussi fixer des prix minimaux à l'exportation.  Les exportations d'oignons font
l'objet d'un commerce d'État et il semble que leurs prix minimaux à l'exportation soient fixés par les
entreprises commerciales d'État (chapitre III).

iv) Politiques intérieures

22. L'Inde continue de fournir un soutien interne sous forme essentiellement de prix de soutien
des produits finals et des intrants subventionnés.  Au cours de la période de base 1986-1988 pour la
détermination des engagements au titre de l'Accord sur l'agriculture, la mesure globale du soutien
(MGS) appliquée par l'Inde à chaque produit était inférieure au niveau de minimis de 10 pour cent.37

L'Inde n'a donc pris aucun engagement de réduction de la MGS totale au titre de l'Accord.  Elle est
néanmoins tenue de notifier régulièrement à l'OMC sa MGS intérieure et ses subventions directes à
l'exportation.38  Sa dernière notification concernant les subventions à l'exportation a été présentée en
mars 2002 et couvrait les campagnes de commercialisation 1996-1997, 1997-1998, 1999-2000
et 2000-2001.39

a) Soutien des produits agricoles

23. En Inde, les produits alimentaires de base continuent de faire l'objet de prix de soutien
minimaux.40  La politique en matière de prix des produits agricoles a pour objectifs d'offrir une
rémunération suffisante aux agriculteurs, de neutraliser les effets des cycles saisonniers et de
promouvoir la diversification de l'agriculture.41  Cette politique doit être maintenue dans le cadre de la
politique agricole nationale 2000.42

                                                     
35 À titre exceptionnel, et sur demande, des contingents d'exportation peuvent aussi être établis pour les

produits exportés vers une destination particulière;  en 1998-1999, un contingent de 20 000 tonnes a été appliqué
aux exportations de blé à destination des Maldives.  Directeur général du commerce extérieur, Circulaire
d'orientation no 26(RE-98), 98-99.

36 Directeur général du commerce extérieur, notification no 10(RE-99), 1997-2000;  notification
no 20(RE-99), 1997-2000;  et notification no 32(RE-2001), 1997-2002.

37 OMC (1998).

38 Concernant les subventions directes à l'exportation, l'Inde exonère de l'impôt sur le revenu les
bénéfices réalisés à l'exportation de produits agricoles en vertu de l'article 80 HHC de la Loi relative à l'impôt
sur le revenu (OMC, 1998).

39 Document de l'OMC G/AG/N/IND/3, 1er mars 2002.

40 Des prix de soutien minimaux sont en vigueur pour le riz paddy, le blé, les céréales secondaires, le
maïs, l'orge, les légumineuses (à savoir, pois chiches, arthar mungo, urad), la canne à sucre, le coton, les
arachides, le jute, le colza/graine de moutarde, le tournesol, le soja, le carthame, la moutarde toria , le tabac, le
coprah, les graines de sésame, et le guizotia oléifère (Ministère des finances, 2001a).

41 Ministère des finances (2001a).

42 Département de l'agriculture et de la coopération (non daté (a)).
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24. Le gouvernement annonce les prix de soutien minimaux du riz, du blé, des graines
oléagineuses, etc., après avoir pris en considération les recommandations de la Commission des coûts
et prix agricoles.43  Les prix du riz et du blé sont déterminés sur la base d'études de leurs coûts de
production et des principes comptables de la gestion agricole.  Les prix de soutien des légumineuses,
des oléagineux et d'autres produits sont fixés par la Fédération nationale de la production agricole
(NAFED).  Les agriculteurs sont libres de vendre leur production à des négociants privés si les prix
qui leur sont offerts sont supérieurs aux prix de soutien minimaux.

25. Il existe aussi une mesure spéciale qui s'applique aux produits de l'horticulture et aux autres
produits agricoles ne faisant pas l'objet de prix de soutien minimaux, à savoir le mécanisme
d'intervention sur le marché (MIS).  Ce mécanisme a pour objectif d'aider les agriculteurs à ne pas
avoir à vendre leur production à des prix dérisoires.  Aux termes du MIS, si le prix d'un produit tombe
en deçà d'un niveau "économique" déterminé, le gouvernement intervient à la demande du
gouvernement de l'État et achète le produit en question à des prix d'intervention sur le marché qui ne
dépassent pas le coût de production.44  La perte subie, le cas échéant, par suite de la mise en œuvre du
MIS est assumée à parts égales par le gouvernement de l'État et l'administration centrale.45

Depuis 1998, le MIS a permis d'apporter un soutien à plusieurs produits horticoles, dont les oranges,
les graines de coriandre, les pommes, le palmier à huile, les pommes de terre, les piments rouges, la
noix d'arec, le gingembre et les oignons.

26. Le blé, le riz, le sucre et les huiles alimentaires sont achetés par le gouvernement et fournis
aux consommateurs par le système public de distribution (PDS) grâce à un réseau de points de vente
ou magasins pratiquant des prix équitables (FPS).  Le PDS est géré conjointement par les États et le
gouvernement central.  Ce dernier est responsable des achats, de l'entreposage, du transport et de la
répartition en vrac des céréales vivrières, du riz et du blé à des prix subventionnés, tandis que les États
sont responsables de leur distribution aux consommateurs dans les FPS.46  La Société indienne des
produits alimentaires (FCI) se procure les céréales aux prix d'achat fixes (ou prix de soutien
minimaux) annoncés par le Département de l'agriculture et de la coopération.  Le montant de la
subvention équivaut à la différence entre le "coût économique" et le prix de distribution central auquel
les céréales vivrières sont livrées aux États par la FCI en vue de leur vente par le PDS.  Celui-ci, qui
vise à garantir la sécurité alimentaire du pays, a fait l'objet de critiques du fait qu'il n'était pas en
mesure de répondre réellement aux besoins des catégories les plus démunies de la population et qu'il
favorisait les régions urbaines.  Pour répondre à ces préoccupations, un Système public de distribution
ciblée (TPDS) a été mis sur pied en 1997.  Dans le cadre de ce système, un double régime de fixation
des prix subventionnés a été institué à l'intention des familles vivant en dessous du seuil de pauvreté
estimé afin de leur permettre de se procurer des céréales vivrières à des prix fortement subventionnés;

                                                     
43 Pour calculer les prix de soutien minimaux, la Commission des coûts et prix agricoles prend en

compte un certain nombre de facteurs, dont la parité des prix des intrants/produits, l'évolution des prix du
marché, la demande et l'offre, la parité des prix des mêmes cultures, l'incidence sur la structure des coûts
industriels, l'incidence sur le niveau général des prix, le coût de la vie, les prix en vigueur sur les marchés
internationaux, les termes de l'échange.

44 Selon les autorités, les prix d'intervention sur le marché établis aux termes du MIS ne dépassent pas
le coût de production, tel qu'évalué par les écoles d'agronomie des États ou d'autres établissements similaires.

45 Dans le cas des États du nord-est, la perte est partagée dans des proportions de 25 et de 75 pour cent
entre le gouvernement de l'État et l'administration centrale, respectivement.

46 Ministère des finances (2001a).
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les familles vivant au-dessus du seuil de pauvreté continuent d'être subventionnées, mais à un taux
moindre.47

27. Les fortes hausses des prix de soutien minimaux ces dernières années ont été l'une des grandes
raisons pour lesquelles les quantités achetées ont grandement augmenté, ce qui a entraîné
l'accumulation de stocks excédentaires considérables, bien supérieurs aux niveaux des stocks
régulateurs minimums nécessaires pour garantir la sécurité alimentaire;  ainsi, en janvier 2002, le
stock de blé et de riz détenu par la FCI s'élevait à 58,1 millions de tonnes alors que le stock régulateur
minimum était de 16,8 millions de tonnes.48  En outre, le prix de distribution central payé par les
familles vivant au-dessus du seuil de pauvreté a augmenté en même temps que la production de
céréales vivrières ces dernières années, ce qui a fait diminuer leur consommation de ces produits
subventionnés.  En conséquence, le coût associé au subventionnement des produits alimentaires est
passé de 28,5 milliards de roupies en 1991-1992 à 120 milliards en 2000-2001.  Pour 2001-2002, on
estime que le subventionnement des produits alimentaires atteindra 136,7 milliards de roupies,
dont 56,8 milliards représentent le montant de la subvention au titre du stock régulateur ou le coût de
détention du stock public de céréales vivrières.49  Plusieurs mesures ont récemment été prises pour
résoudre le problème des stocks.  Il s'agit notamment des mesures suivantes:  relèvement de la
quantité allouée par le PDS aux familles vivant au-dessous du seuil de pauvreté;  lancement d'un
programme "vivres contre travail" aux termes du Sampoorna Grameen Rozgar Yojana (SGRY) en
septembre 2001;  fourniture gratuite de 3 millions de tonnes de céréales vivrières aux États ayant subi
des catastrophes naturelles, tels que le séisme du Gujarat;  augmentation du volume des ventes de
céréales vivrières sur le marché libre (y compris des exportations) à des prix bien inférieurs au coût
économique (3 millions de tonnes comparativement à 550 000 tonnes l'année précédente);  et mesures
d'incitation à l'exportation de produits alimentaires.50  À long terme, toutefois, le gouvernement
reconnaît que "l'achat par la FCI de quantités illimitées à un prix élevé et leur vente à un prix
fortement subventionné n'est pas viable " et il attend le rapport de la Commission de haut niveau sur la
politique céréalière à long terme pour formuler un plan à long terme pour la politique de gestion
alimentaire de l'Inde.51  Dans l'intervalle, l'une des mesures envisagées pour réduire les stocks publics
de céréales prévoit la décentralisation des achats auxquels les négociants privés seraient encouragés à
participer davantage.  Un tel système a été mis en place dans trois États (Uttar Pradesh, Madhya
Pradesh et Bengale occidental), et d'autres États sont invités à suivre leur exemple.52

                                                     
47 En décembre 2000, afin de mieux cibler l'octroi de la subvention, on a recensé 10 millions de

familles pauvres;  celles-ci ont chacune le droit de se procurer 25 kg de céréales vivrières par mois à un prix de
2 roupies/kg pour le blé et de 3roupies/kg pour le riz (Ministère des finances, 2001a).

48 Voir Ministère des finances (2002a), page 11.

49 Selon le Contrôleur et vérificateur général, le coût du subventionnement des produits alimentaires a
rapidement augmenté à cause de la hausse des coûts engagés par la FCI pour entreposer, manutentionner et
transporter les céréales vivrières.  Dans les conclusions de ses rapports n° 2 et 3 de 2000, le Contrôleur et
vérificateur général indique que cette subvention devrait être redéfinie (Contrôleur et vérificateur général, non
daté, "Report of the CAG on the Union Government for the year ended March 2000" (Rapport du Contrôleur et
vérificateur général au gouvernement de l'Union pour l'exercice se terminant en mars 2000) [en ligne], que l'on
peut consulter à l'adresse suivante:  http://www.cagindia.org/reports/civil/2001_book1/index.htm
[25 juillet 2001]).

50 Ministère des finances (2002b), Partie A, paragraphes 27 et 28.

51 Ministère des finances (2002b), Partie A, paragraphes 27 et 28.

52 Ministère des finances (2002a), page 11.
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28. Les systèmes de fixation du prix et de distribution du sucre sont aussi en train d'être
progressivement libéralisés.  En janvier 2000, la quantité que les sucreries sont tenues de réserver au
gouvernement (un pourcentage fixe du sucre est acheté aux fins du PDS) a été ramenée de 40 à
30 pour cent de la production, puis à 15 pour cent à compter de février 2001.53  Ces diminutions se
sont accompagnées d'un autre ciblage du PDS.  Actuellement, les quantités distribuées par le PDS ne
sont offertes qu'aux familles vivant au-dessous du seuil de pauvreté, sauf dans les États formant une
catégorie à part, les États montagneux et les deux territoires insulaires de l'Union, où le sucre est
distribué par le PDS aux familles vivant au-dessous du seuil de pauvreté et aux autres familles
également.  Ce système d'achat pourrait être maintenu même après la libéralisation complète du
marché du sucre54 quoique, selon les autorités, le gouvernement n'ait pas encore décidé s'il
continuerait de distribuer le sucre par l'intermédiaire du PDS;  les autorités soulignent également
qu'après la pleine déréglementation il n'y aura plus aucune obligation de réserver une partie de la
production au gouvernement, et que les achats de ce dernier devront se faire sur le marché libre.55

b) Soutien aux intrants

29. La politique agricole a mis l'accent sur l'accroissement de la production par le
subventionnement des intrants, tels que l'énergie, l'eau et les engrais plutôt que par l'augmentation des
investissements dans l'irrigation, l'énergie et l'infrastructure rurale.  Elle a obtenu certains succès en
termes d'accroissement de la production et de sécurité alimentaire.  Mais elle a connu des difficultés.
Par suite de la détérioration des finances de l'État, les subventions ont évincé l'investissement public
du secteur de l'agriculture, notamment dans les domaines de la voirie, de l'irrigation et de la
modernisation technique.  Ces dernières années, les subventions se sont accrues et il semble
maintenant que l'État n'ait plus les moyens de les financer.  Certaines subventions, par exemple la
subvention à l'achat d'engrais, et la fixation de prix abusivement bas pour l'énergie et l'irrigation, ont
aussi causé des dommages à l'environnement.56  Selon les autorités, on estimait les coûts du
subventionnement de l'électricité dans le secteur agricole à 75,7 milliards de roupies et 48 milliards de
roupies en 1998-1999 et 1999-2000, respectivement.  Le gouvernement se dirige peu à peu vers un
régime plus déréglementé tout en soulignant la nécessité d'investir dans l'irrigation, l'énergie et
l'infrastructure rurale.  Dans son discours du budget pour 2002-2003, le Ministre des finances a
notamment annoncé les mesures suivantes:  une augmentation des ressources allouées aux routes
rurales (25 milliards de roupies qui s'ajouteront aux 50 milliards de roupies fournies jusqu'à présent);
des prêts à l'irrigation;  l'électrification des villages (1,6 milliard de roupies au titre du Programme
d'électrification accélérée des régions rurales);  l'emploi rural, notamment au moyen d'une rétribution
sous forme de céréales vivrières;  ainsi que des initiatives destinées à accroître la diversification des
cultures.57

                                                     
53 Le prix du sucre réservé aux achats du gouvernement est calculé sur la base du prix minimum, le cas

échéant, de la canne à sucre fixé par le gouvernement central;  du coût de fabrication du sucre;  des taxes;  et
d'un taux de rendement raisonnable des capitaux utilisés dans le processus de fabrication.

54 Ministère des finances (2002b), Partie A.

55 Il est supposé que le gouvernement comblera la différence entre le prix du sucre sur le marché libre
et le prix de distribution central du sucre fourmi par l'intermédiaire du PDS.

56 Commission de la planification (2001c).

57 Pour encourager les agriculteurs à moderniser leurs machines, il est également proposé dans le
budget d'abaisser de 25 à 15 pour cent les droits d'importation des machines et outils agricoles (Ministère des
finances, 2002b), Partie A, paragraphes 20 à 26, et Partie B, paragraphe 143.
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30. Actuellement, l'urée (engrais azoté) est le seul engrais dont le prix et la distribution sont
soumis à des contrôles.  Cependant, pour que les engrais soient d'un prix raisonnable et pour
encourager un usage équilibré de tous les engrais, le gouvernement central continue d'accorder des
conditions avantageuses à l'achat d'engrais azotés et potassiques dont les prix ne sont plus
réglementés.58

31. Le grand objectif du Mécanisme de stabilisation des prix/subventions (RPS) des engrais, qui a
été institué en 1977, était de protéger les agriculteurs contre la hausse des prix et de garantir la
disponibilité de cet intrant, qui était jugé essentiel pour accroître la productivité de l'agriculture.  Le
mécanisme visait également à garantir aux fabricants nationaux d'engrais un rendement raisonnable
des capitaux investis et à attirer d'autres investissements dans l'industrie des engrais.  À l'origine, les
engrais azotés, phosphatés et potassiques étaient visés par le mécanisme.  Les engrais phosphatés et
potassiques ont toutefois été déréglementés le 25 août 1992, et leurs prix ont fortement augmenté;  il
en a résulté une chute de leur consommation, ce qui a amené le gouvernement à mettre en place un
mécanisme de réduction (subventionnement) de leurs prix à compter de 1992-1993 afin de garantir
une utilisation plus équilibrée des trois types d'engrais.  Les sommes allouées au mécanisme de
réduction des prix ont considérablement augmenté ces dernières années;  les crédits budgétaires
affectés au subventionnement des engrais dont les prix avaient été déréglementés s'élevaient à
1,26 milliard de dollars américains en 2001-2002, en hausse de 80 pour cent par rapport
à 1997-1998.59  Le mécanisme du RPS coûte au gouvernement quelque 4 600 roupies par tonne
d'engrais vendus aux agriculteurs.  La différence entre le "prix de stabilisation" (coût de production
"normal" de l'urée, tel que déterminé par le gouvernement majoré d'un taux de rendement de la valeur
nette de 12 pour cent après impôt) et le "prix de vente notifié" diminué de la marge de distribution est
versée sous forme de subvention à chaque entreprise de fabrication.60  Une subvention au transport est
aussi versée à chaque entreprise de fabrication pour couvrir les coûts du transport des engrais entre les
points de production et les centres de consommation.  Comme le prix de distribution des engrais
réglementés de fabrication nationale et d'importation est uniforme, la différence entre le coût de
livraison des engrais importés et le prix de distribution (diminué de la marge de distribution) est
assumée par le gouvernement.  Dans le budget de 2000-2001, on estime le coût total de la subvention
à 84,6 milliards de roupies.61

32. Une politique à long terme est à l'examen dans le but de déréglementer les prix des trois types
d'engrais;  l'examen tiendrait compte des recommandations faites par le Haut comité pour l'examen de
la politique du prix des engrais et par la Commission chargée de la réforme des dépenses (2000).62  La
Commission a recommande la déréglementation complète du prix de l'urée d'ici au 1er avril 2006 et
l'élimination progressive du mécanisme existant du RPS.63

                                                     
58 Ministère des finances (2001a).

59 Ministère des finances (2001a).

60 Subvention = [coût "normal" (1 + 0,12)] – ["prix de vente notifié" – marge de distribution].  Le coût
de production de chaque unité de fabrication est calculé en prenant en compte les coûts variables, le coût de
transformation et les changements relatifs au capital.

61 Ministère des finances (2001a).

62 Ministère des finances (2001a).

63 Ministère des finances (2001c).
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33. Dans les rapports n° 2 et 3 du Contrôleur et vérificateur général, il est question des coûts
engagés par suite des programmes de subventionnement des engrais et des produits alimentaires.
Selon le Contrôleur et vérificateur général, la subvention du prix des engrais par le biais du
mécanisme de stabilisation des prix assure le même taux de rendement (garanti/fixe) du capital, que
l'installation/unité de production soit désuète ou moderne, efficiente ou inefficiente.  Il donne à
entendre que le gouvernement doit envisager de redéfinir cette subvention.64

34. Pour que les semences soient disponibles à des prix "raisonnables" et avant les semailles,
certains États subventionnent leurs frais de transport.65  Selon les autorités, la subvention a pour objet
de faire en sorte que les agriculteurs des régions sous-développées et éloignées du pays aient accès
aux semences aux mêmes coûts environ que les agriculteurs des autres régions du pays.

35. Afin de veiller à ce que l'offre de crédits, qui est autre intrant important du secteur agricole,
soit suffisante, 18 pour cent du crédit bancaire net de toutes les banques commerciales est réservé à
l'agriculture.  La Banque nationale de développement agricole et rural (NABARD), qui est le principal
fournisseur de crédits en régions rurales, a pris plusieurs initiatives pour faciliter l'offre de crédit dans
le secteur. 66  Ces initiatives sont notamment les suivantes:  restructuration du capital des banques
rurales régionales;  et établissement de plans d'action pour le développement et de mémorandums
d'accord pour consolider les banques coopératives et les banques rurales régionales.  La Banque
centrale a également conseillé aux banques d'établir un plan d'action annuel pour l'octroi de crédits à
l'agriculture;  en conséquence, chaque banque établit un Plan spécial de crédit agricole.
Conformément aux lignes directrices de la Banque centrale, les banques sont tenues d'accroître leurs
crédit de 25 pour cent tous les ans. 67

3) INDUSTRIES MANUFACTURIÈRES

i) Introduction

36. En Inde, le secteur manufacturier représentait 17 pour cent environ du PIB en 2000-2001 et
quelque 6,6 pour cent de l'emploi en 1999-2000.  Ses principales exportations sont les textiles et les
vêtements (28 pour cent des exportations de marchandises).  Depuis le début des années 90, l'Inde a
considérablement libéralisé le secteur, notamment en réduisant les prescriptions en matière de licences
et les activités réservées au secteur public et à la petite entreprise, et en abaissant les droits de douane.
Des mesures ont aussi été prises pour se départir des entreprises publiques et pour éliminer les
restrictions quantitatives.  Malgré ces initiatives, les obstacles à la concurrence internationale sont
toujours importants.  La moyenne arithmétique globale des taux des droits applicables aux produits
manufacturés (CITI 3) est de 32,5 pour cent, comparativement à 36,1 pour cent en 1997-1998;  selon
des estimations préliminaires pour 2002-2003 (et tel que proposé dans le budget), elle devrait tomber
                                                     

64 Contrôleur et vérificateur général  (non daté) "Report of the CAG on the Union Government for the
year ended March 2000" (Rapport du Contrôleur et vérificateur général au gouvernement de l'Union pour
l'exercice se terminant en mars 2000) [en ligne], que l'on peut consulter à l'adresse suivante:
http://www.cagindia.org/reports/civil/2001_book1/ index.htm [25 juillet 2001].

65 La subvention est accordée dans les États de l'est du pays, au Sikkim, au Himachal Pradesh, au
Jammu et Cachemire, en Uttaramcjal et dans les régions montagneuses du Bengale occidental (Département de
l'agriculture et de la coopération [en ligne], que l'on peut consulter à l'adresse suivante:
http://agricoop.nic.in/2seeds.htm [21 novembre 2001].

66 Ministère des finances (2001a).

67 Ministère des finances (2001a).
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à 29,3 pour cent.  Dans certains secteurs, toutefois, la moyenne tarifaire a augmenté.  Par exemple, la
moyenne arithmétique des droits frappant l'acier (CITI 371) semble être passée de 33,8 pour cent
en 2001-2002 (ce qui était relativement équivalent au taux de 33,5 pour cent enregistré en 1997-1998)
à 36,8 pour cent par suite des changements qu'il était proposé d'apporter au tarif des douanes dans le
budget de 2002-2003.  Pour freiner la hausse des importations "excessives" et bon marché, l'Inde a en
outre recouru de plus en plus aux mesures d'urgence et à d'autres mesures, telles que l'imposition de
prix planchers aux importations d'acier (chapitre III 2) ix)).  Cependant, l'industrie sidérurgique
nationale semble toujours en position d'infériorité en partie à cause du niveau élevé des droits d'accise
et des autres prélèvements qu'elle doit acquitter.

37. La protection à la frontière des autres produits manufacturés a généralement diminué ces
dernières années.  Dans l'industrie automobile, qui s'est développée sous la protection de droits de
douane élevés et de restrictions à l'importation, la moyenne tarifaire a augmenté et s'établit
actuellement à 44,2 pour cent (CITI 3843), comparativement à 40,4 pour cent en 1997-199868;  les
modifications proposées dans le budget de 2002-2003 la ramènerait à 40,5 pour cent.
L'assouplissement des restrictions à l'investissement étranger a permis aux fabricants automobiles
étrangers de "contourner" les droits de douane et d'investir en Inde;  il existe actuellement
neuf coentreprises où la participation étrangère au capital est variable;  huit autres coentreprises ont
été vendues aux partenaires nationaux.  Par ailleurs, par suite de l'élimination des restrictions
quantitatives maintenues pour des raisons de balance des paiements à compter du 1er avril 2001, le
marché est encore plus exposé à la concurrence internationale.  Les plus récentes mesures de
libéralisation du secteur sont notamment les suivantes:  autorisation de l'IED dont l'approbation est
automatique à hauteur de 100 pour cent du capital à compter de février 2000;   levée de l'obligation
d'équilibre des dividendes en juillet 2000;  et levée des prescriptions relatives à l'indigénisation et à la
neutralisation des importations par les exportations en septembre 2001.  Le Cabinet a aussi récemment
approuvé une nouvelle politique dans le secteur automobile qui doit être présentée au Parlement.69

38. Les fabricants automobiles ont aussi connu certains succès sur les marchés d'exportation, en
particulier au Moyen-Orient et dans quelques pays européens.  On a toutefois donné à entendre que la
demande intérieure demeure léthargique en partie à cause du prix élevé des automobiles qui est gonflé
par les taxes intérieures70;  et peut-être aussi à cause de l'apparition d'un marché des voitures
d'occasion.71  Il semble que le gouvernement ait répondu à la création de ce nouveau marché en
interdisant l'importation de voitures d'occasion de plus de trois ans et en assujettissant les automobiles
de moins de trois ans au Règlement central sur les véhicules automobiles (chapitre III 2) viii));  par
ailleurs, les droits de douane applicables à l'importation de voitures d'occasion (de moins de trois ans)
ont été portés de 35 à 105 pour cent dans le budget de 2001-2002.

                                                     
68 Il semble que cela soit principalement attribuable au relèvement des "crêtes" tarifaires, qui sont

passées de 45 pour cent en 1997-1998 à 105 pour cent en 2001-2002.

69 Tous les détails de la nouvelle politique ne sont pas encore disponibles.  Selon des informations
parues dans la presse, il semble toutefois que la nouvelle politique réduirait les prescriptions relatives à
l'investissement minimal et mettrait l'accent sur le développement et l'exportation des petites voitures (Economic
Times, 7 mars 2002 et 11 mars 2002).

70 On a donné à entendre que les taxes intérieures font augmenter le coût des voitures de quelque
75 pour cent de leur coût moyen de fabrication (Baig (non daté)).  Se fondant sur les données fournies par
l'Association indienne de l'automobile, les autorités estiment que ce chiffre est moins élevé et qu'il se situerait
aux alentours de 65 pour cent.

71 Economist Intelligence Unit (2001), page 24.
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39. L'un des grands secteurs qui constituera un test important de la capacité de l'Inde de libéraliser
son industrie et de soutenir la concurrence internationale est celui des textiles et des vêtements.  Bien
qu'il soit actuellement protégé en vertu de l'Accord sur les textiles et les vêtements (ATV), il devrait
s'ouvrir à la concurrence internationale en 2004 lorsque l'ATV prendra fin.  Les mesures prises
récemment par l'Inde pour préparer les producteurs et les exportateurs à la libéralisation de ce secteur
sont donc examinées en détail à la section  ii).

ii) Textiles et vêtements

a) Introduction

40. Les textiles et les vêtements sont l'industrie manufacturière la plus importante en Inde.
En 2000, ils représentaient 4 pour cent du PIB et 20 pour cent de la production industrielle, ce qui
semble indiquer que la productivité du travail y est peut-être considérablement plus élevée que la
moyenne nationale.  Ils fournissent de l'emploi à 38 millions de personnes et sont de ce fait le
principal employeur du pays, après l'agriculture.72  L'industrie est une source importante de devises,
puisqu'elle représentait près de 30 pour cent des recettes totales d'exportation en 1999-2000.73  Les
marchés les plus importants des exportations indiennes de textiles et de vêtements sont toujours
l'Union européenne et les États-Unis qui comptaient tous deux pour plus de 40 pour cent des
exportations de l'Inde en 1999-2000.74  On a toutefois constaté une certaine diversification des
débouchés à l'exportation vers des marchés plus petits depuis 1997-1998, alors que ces deux marchés
absorbaient près de 60 pour cent des exportations indiennes.75  Les taux d'utilisation des contingents
pour certains articles sur ces deux marchés ont parfois été faibles.76  Cela était peut-être en partie
attribuable au niveau élevé des coûts de production en Inde.77  Les autorités donnent à entendre que le
détournement des exportations vers d'autres marchés pourrait en partie être dû au fait que les
exportations indiennes font face à des problèmes d'accès aux marchés à cause du resserrement des
règles d'origine des textiles et des vêtements et de l'augmentation du nombre d'accords commerciaux
préférentiels.  Elles font aussi valoir que l'ATV a réduit l'accès aux marchés:  la croissance annuelle
composée des textiles et des vêtements est tombé de 10,7 pour cent avant 1995 à 2,5 pour cent après
1995.  Il s'ensuit que ces obstacles et d'autres contraintes ont peut-être empêché la restructuration de
l'industrie indienne des textiles et des vêtements en faveur de produits pour lesquels l'Inde disposait
d'un avantage comparatif et qui pouvaient par conséquent lui permettre d'utiliser pleinement et plus
régulièrement ses contingents.  Les importations de textiles et de vêtements sont très faibles et
représentaient à peine plus d'un pour cent des importations totales en 1999-2000, comparativement à

                                                     
72 Ministère des textiles (2001a).

73 DSNU, base de données Comtrade, CTCI Rev.3.

74 DSNU, base de données Comtrade, CTCI Rev.3.

75 DSNU, base de données Comtrade, CTCI Rev.3.

76 Par exemple, en 2001, les taux d'utilisation des contingents d'exportation de certains textiles en coton
vers les États-Unis variaient entre 25 et 53 pour cent (catégories 218-219, 313-315, et 317).  Renseignements en
ligne du Service des douanes des États-Unis, que l'on peut consulter à l'adresse suivante:
www.customs.ustreas.gov/quotas/2001/intextrpt.htm [15 février 2002].

77 Panagariya (2002), pages 279 à 284.  Il s'ensuit que l'Inde n'est peut-être pas nécessairement en
mesure d'accroître ses exportations en fonction d'un quelconque assouplissement futur des contingents aux
termes de l'ATV.
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un peu moins d'un pour cent en 1995-1996.78  Cela est en partie dû au fait que jusqu'à récemment le
secteur était très protégé par des obstacles tarifaires et non tarifaires (à savoir, des restrictions
quantitatives).

41. Bien que l'IED soit autorisé dans presque tous les sous-secteurs des textiles (moyennant
quelques exceptions dans ceux de la bonneterie et du tricot), il semble être assez faible (la valeur de
l'IED approuvé entre août 1991 et août 2001 s'établissait à 34 milliards de roupies, quoique le montant
réel des investissements risque d'être beaucoup moins élevé);  la raison en est peut-être aussi que le
secteur des textiles et des vêtements était jusqu'à récemment réservé à la petite entreprise et que la
participation étrangère y était donc limité à 24 pour cent.  Cette restriction a été levée aux termes de la
Nouvelle politique des textiles 2000 qui a autorisé la participation à 100 pour cent de l'IED dont
l'approbation est automatique;  le plafond applicable à l'investissement dans la petite entreprise a été
relevé, passant de 10 millions de roupies à 50 millions de roupies (sous réserve de certaines
exceptions).79  Dans le budget de 2002-2003, d'autres produits du tricot ont été retirés de la liste des
articles réservés à la petite entreprise.80

42. L'industrie indienne des textiles comprend deux secteurs:  le secteur industriel "organisé" et le
secteur "décentralisé", qui comprend les sous-secteurs des métiers mécaniques et des métiers à main.81

Ces derniers bénéficient de diverses exonérations fiscales et de subventions pour l'énergie et l'eau, qui
permettent de s'assurer que les tissus qu'ils fabriquent sont concurrentiels sur le plan des prix avec
ceux du secteur industriel "organisé".82  Par ailleurs, afin de protéger les intérêts des entreprises
artisanales de tissage, l'Ordonnance sur la production obligatoire de filés en écheveau et la Loi de
1985 sur le secteur des métiers à main (productions réservées) demeurent en vigueur afin de garantir à
ces entreprises un approvisionnement approprié en filés pour la fabrication de tissus à des prix
avantageux.

43. L'industrie des textiles et des vêtements possède plusieurs atouts concurrentiels.  L'Inde est le
deuxième producteur mondial de textiles (après la Chine), et elle est en mesure de fabriquer une
grande variété de tissus.  Elle peut compter sur un important bassin de main-d'œuvre qualifiée et bon
marché, et sur des techniciens et gestionnaires compétents.  Elle présente par ailleurs de nombreuses
faiblesses que le gouvernement a cherché à corriger dans sa Nouvelle politique des textiles 2000 (voir
ci-après).  Le fait que la production de vêtements soit réservé à la petite entreprise a entraîné la
création d'un grand nombre de petites unités de production indépendantes dans les secteurs de la
filature, du tissage et du traitement, ce qui a fait obstacle à l'entrée de grandes unités de production et
aux nouveaux investissements dans l'industrie.  En conséquence, la plupart des producteurs du secteur
n'ont pu bénéficier des économies d'échelle.  En outre, l'industrie indienne des textiles continue d'être
fortement tributaire du coton d'origine nationale;  les importations représentent quelque 1,5 pour cent
                                                     

78 DSNU, base de données Comtrade, CTCI Rev.3.

79 Ministère des textiles (2001b).

80 Ministère des finances (2002b).

81 Ministère des textiles (2001b).

82 Le sous-secteur des métiers à main fait intégralement partie de la vie rurale en Inde.  Même si ses
coûts de production sont élevés et sa productivité faible, il est réputé pour le caractère unique de ses produits,
qui l'ont aidé à se tailler un créneau sur les marchés mondiaux.  Le sous-secteur des métiers mécaniques
représente 60 pour cent de la production de tissus et il est le principal fournisseur de tissus de l'industrie
nationale du vêtement et des consommateurs indiens (Commission du commerce international des États-Unis,
2001).
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de l'offre totale de coton (comparativement à 0,2 pour cent quelques années auparavant).  Comme elle
dépend pour près des deux tiers des précipitations, la production nationale de coton fluctue
énormément en fonction des conditions climatiques.  Les coûts élevés de l'énergie et du capital ainsi
que la taxation multiple contribuent à gonfler les coûts de production.  En conséquence, les études
indiquent qu'au niveau international, les textiles et les vêtements indiens sont moins concurrentiels
que ceux originaires de la Chine et d'autres pays en développement.83

44. Des mesures ont été prises pour s'attaquer à ces problèmes, notamment grâce au retrait de
l'industrie des vêtements de la liste des secteurs réservés à la petite entreprise et au relèvement du
plafond de l'investissement dans la production de tricot, qui a été porté de 10 à 50 millions de roupies
à compter de septembre 2001;  en outre la quantité de coton importé a augmenté et est passée de
quelque 0,4 million à 2,2 millions de balles au cours des trois dernières années.  Le gouvernement a
aussi rendu publique sa Nouvelle politique des textiles 2000, qui vise à préparer l'industrie aux
nouveaux défis de la concurrence mondiale.  Les grandes orientations de la politique sont la
modernisation technologique des entreprises, l'amélioration de la qualité des matières premières et des
produits finals, la diversification de la production, le développement des ressources humaines, la
promotion des exportations, l'adoption de stratégies de commercialisation novatrices et la mise en
place d'arrangements financiers.84  La politique 2000 propose aussi la création de parcs industriels de
fabrication de vêtements qui seraient dotés de bonnes infrastructures, et le remplacement des anciens
métiers à navettes par des métiers sans navettes grâce à l'aide fournie au titre du Fonds de
modernisation technologique (TUFS).  Un autre programme destiné à renforcer les secteurs du tissage
et du traitement prévoit la création de 25 à 30 unités de traitement modernes dotées des technologies
de pointe dans les parcs industriels de fabrication de vêtements.85

45. La Nouvelle politique reconnaît également que la protection d'unités industrielles en "phase
terminale" n'est pas propice à l'allocation efficace des ressources ni à la création d'emplois.  C'est
pourquoi l'accent sera mis sur des mesures appropriées de liquidation de ces entreprises, tout en
veillant à protéger les intérêts des employés, notamment grâce au maintien du Fonds d'aide aux
travailleurs du textile pour atténuer les problèmes des travailleurs licenciés.

46. Dans le budget de 2002-2003, d'autres mesures d'incitation ont été présentées pour préparer
l'industrie à l'élimination des contingents maintenus au titre de l'ATV.  Elles consistent notamment à
accorder des exemptions des droits d'accise à acquitter sur certaines machines afin de contribuer à la
modernisation de la technologie, et à réduire les écarts entre les taux des droits d'accise et les
exemptions pour prévenir tout usage abusif.86

b) Mesures à l'importation

47. L'Inde a toujours protégé son industrie des textiles et des vêtements de la concurrence
étrangère par des droits de douane et des restrictions quantitatives.  Les droits de douane sur les

                                                     
83 Voir Aggarval (2001), pages 3886 à 3888;  et Commission du commerce international des États-Unis

(2001).

84 Ministère des textiles (2001c);  et Ministère des textiles (2001d).

85 Ministère des textiles (2001e).  Le budget de l'Union renferme des renseignements détaillés sur les
ressources allouées à chacun de ces programmes (Ministère des finances, 2002b, Partie A).

86 Ministère des finances (2002b), Partie A, paragraphes 112 à 119.
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textiles et les vêtements (définition de l'OMC) varient entre 15 et 35 pour cent87, ce qui porte la
protection tarifaire moyenne à 31 pour cent;  le budget de 2002-2003 propose de ramener cette
protection à 29 pour cent.  La protection tarifaire accordée aux produits finis est plus élevée en raison
de la progressivité des droits.  Par suite de l'élimination des restrictions quantitatives applicables
à 596 articles (au niveau des positions à six chiffres du SH), l'Inde a remplacé les droits ad valorem
applicables à 271 lignes tarifaires par des droits alternatifs (de sorte que 33 pour cent de tous les droits
frappant les textiles et les vêtements sont des droits alternatifs).88  Il semble que la protection tarifaire
moyenne ait diminué depuis 1997-1998 où elle atteignait 43,7 pour cent (tableau III.2).  La raison en
est toutefois que les droits spécifiques ne pouvaient pas être pris en compte dans le calcul de la
moyenne tarifaire pour 2000-2001 et que seule la composante ad valorem des droits a été utilisée.
Dans la mesure où les droits spécifiques dissimulent des équivalents ad valorem relativement élevés,
il est possible de sous-estimer le niveau moyen de la protection tarifaire.  Par ailleurs, étant donné le
recours à des droits alternatifs, la protection conférée aux textiles et aux vêtements est dorénavant
moins prévisible.  Les importations de textiles et de vêtements sont aussi frappées de droits
additionnels.  Des droits préférentiels et des contingents tarifaires s'appliquent aux importations de
textiles et de tissus en provenance du Sri Lanka (section e) ci-après).

48. L'Inde a apporté des rectifications et modifications à sa Liste au titre de l'article XXVIII:1 du
GATT de 1994.  Depuis le dernier examen de sa politique commerciale, elle a augmenté le nombre de
consolidations touchant les textiles et les vêtements, et elle a pleinement consolidé 61,7 pour cent des
lignes tarifaires au niveau des positions à six chiffres du SH et en a partiellement consolidé 4,3 pour
cent.  Environ 40 pour cent des lignes tarifaires pleinement consolidées l'ont été à des droits
alternatifs.89  De façon générale, il semble que les taux des droits NPF effectivement appliqués se
situent au même niveau que les taux consolidés en vigueur (au 28 février 2002).

49. Depuis 1997-1998, l'Inde a éliminé les restrictions quantitatives applicables à 596 produits
des textiles et des vêtements (au niveau des positions à six chiffres du SH).  Elle a notifié à l'OMC que
toutes les restrictions auparavant maintenues en raison de difficultés liées à la balance des paiements
(au titre de l'article XVIII:B) avaient été levées au 1er avril 2001 (chapitre III 2) vii)).

c) Mesures à l'exportation

50. Les exportations de textiles et de vêtements (à l'exclusion des articles de l'artisanat, des fibres
de coco et de la jute) ont légèrement reculé entre 1997-1998 et 1999-2000, tombant de 15 pour cent
à 13,9 pour cent.90  Par ailleurs, les exportations indiennes ont éprouvé des difficultés à soutenir la
concurrence des produits originaires d'autres marchés (par exemple, de Chine, du Mexique et des
Caraïbes).91  Pour que l'Inde améliore ses résultats sur le marché international il lui faudrait
moderniser sa technologie, accroître sa productivité et relever la qualité de sa production, tout en
                                                     

87 Si l'on prend en compte les composantes ad valorem des droits alternatifs.

88 Calculs du Secrétariat de l'OMC, sur la base des données fournies par les autorités indiennes.  Les
droits alternatifs comportent à la fois une composante ad valorem et une composante spécifique et c'est le plus
élevé des deux taux qui s'applique;  les calculs utilisés par le Secrétariat ne tiennent pas compte des droits
spécifiques et prennent uniquement en compte la composante ad valorem des droits alternatifs.

89 Calculs du Secrétariat de l'OMC, sur la base du document de l'OMC G/MA/TAR/RS/63/Rev.1,
17 octobre 2000.

90 Ministère des textiles (2001b).

91 Agrawal (2001).
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réduisant le plus possible la réglementation publique (tels que les secteurs réservés à la petite
entreprise et les restrictions commerciales).

51. Le gouvernement aide les exportateurs de textiles et de vêtements au moyen de plusieurs
programmes, dont:  le Programme de biens d'équipement pour la promotion des exportations
(EPCG)92;  le système de licences préalables;  le système du carnet de passage en douane aux fins des
exemptions tarifaires (DEPB);  le programme des entreprises produisant uniquement pour
l'exportation (EOU)/zones franches (FTZ)93;  et le mécanisme de ristourne des droits de douane.94

Ces programmes ont pour objectif d'annuler l'incidence des droits de douane sur les intrants servant à
la fabrication des produits d'exportation (chapitre III 3) viii) et x)).

52. Les exportateurs de vêtements peuvent aussi se prévaloir de droits préférentiels.  Les articles
de passementerie et les articles ornementaux (par exemple, étiquettes, marques, autocollants, boutons,
étuis imprimés, ceintures, cintres, tissus pour doublures et entretoiles) peuvent être importés en
franchise.  En 2000, cet avantage a été étendu à 13 autres articles sous réserve d'un montant maximal
représentant 3 pour cent de la valeur f.a.b. des vêtements en textiles ou en cuir exportés au cours de
l'exercice précédent;  les autorités indiquent toutefois que la valeur des marchandises importées au
titre de ce programme a été plutôt négligeable en 2000-2001 (160 millions de roupies ou 3,33 millions
de dollars américains).95  En outre, les machines (159 articles) utilisées pour la confection des
vêtements peuvent être importées à un taux préférentiel de 5 pour cent.

53. Afin d'encourager l'exportation de divers produits en jute, le Programme d'aide à la
commercialisation sur les marchés étrangers, qui porte sur huit produits, a été instauré en février 1989;
le programme actuel est en vigueur jusqu'au 31 mars 2002.96

54. Les exportations indiennes de plusieurs catégories de textiles et de vêtements sont soumises à
restrictions en vertu de l'Accord sur les textiles et les vêtements (ATV) au Canada, aux États-Unis et
dans l'Union européenne.  La Nouvelle politique relative aux droits (contingents) d'exportation de
vêtements et de tricots pour 2000-2004, qui est administrée par le Ministère des textiles, a été
annoncée en novembre 1999 pour répartir les contingents d'exportation de textiles et de vêtements

                                                     
92 La politique d'exportation et d'importation pour l'année 2000-2001 disposait que tous les biens

d'équipement devant être utilisés dans le secteur des textiles seraient couverts par le Programme de biens
d'équipement pour la promotion des exportations (c'est-à-dire qu'ils seraient assujettis à un droit de douane de
5 pour cent et exemptés de tous les autres droits).  Auparavant, seules certaines machines pour textiles étaient
couvertes par le programme EPCG (Ministère des textiles, 2001b).

93 Il existe maintenant plus de 300 entreprises produisant uniquement pour l'exportation, qui fabriquent
des textiles, dont des filés et des vêtements.  L'assouplissement des restrictions prévoyant l'utilisation de coton
d'origine nationale dans toutes les entreprises produisant uniquement pour l'exportation et fabricant des fils de
coton a été prorogé pour l'année 2000 (Ministère des textiles, 2001b).

94 Ministère des textiles (2001b).

95 Notification datée du 19 avril 2000.

96 Les produits visés sont les suivants:  tissus en jute ou contenant du jute;  tapis/nattes/paillassons en
jute ou contenant du jute;  filés de jute/contenant du jute/recouverts de jute;  articles d'artisanat en jute;  pièces
murales en jute;  vêtements et articles de confection en jute ou contenant du jute;  produits en jute pour les
produits alimentaires;  et géotextiles, à l'exception des filés de jute/contenant du jute/recouverts de jute et des
géotextiles.
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établis au titre de l'ATV vers les États-Unis, l'Union européenne et le Canada.97  Elle a notamment les
particularités suivantes:  utilisation progressive des contingents (utilisation de 50 pour cent des
contingents d'ici au 31 mai)98;  dans le cas des nouveaux investisseurs, l'attribution des contingents est
fonction du respect des prescriptions du Fonds de modernisation technologique (TUFS).  La politique
prescrit aussi que les contingents alloués aux nouveaux investisseurs ne sont pas cessibles.99

55. Le Directeur exécutif du Conseil de promotion des exportations de textiles de coton
(TEXPROCIL) est responsable de la répartition des contingents d'exportation des filés, des tissus et
articles de confection, sauf en ce qui concerne ceux des catégories 3/3a et 23 de l'Union européenne,
qui sont répartis par le Directeur exécutif du Conseil de promotion des exportations de textiles
synthétiques et de rayonne (SRTEPC).  Les contingents d'exportation de la catégorie 31(a) vers le
Canada sont alloués par le Directeur exécutif du Conseil de promotion des exportations de la laine et
des produits en laine (WWEPC).100  Le Conseil de promotion des exportations de vêtements (AEPC)
met en œuvre les contingents d'exportation de vêtements et de tricots101;  toutefois, une faible
proportion des contingents de vêtements et de tricots est aussi gérée par le WWEPC.

56. Les contingents sont alloués selon divers systèmes de répartition (tableau IV.1 et
encadré IV.2).102

57. Les contingents d'exportation de filés de coton semblent être fixés chaque année civile afin de
garantir un approvisionnement suffisant en coton à l'industrie nationale des textiles.  Par exemple,
pour l'année civile 2000, le gouvernement a établi un plafond de 500 millions de kg pour les
exportations de filés de coton;  le plafond n'a toutefois jamais été atteint et il a par la suite été aboli.
Par ailleurs, la condition préalable voulant que soit satisfaite l'obligation de production de filés en
écheveau a été temporairement éliminée.103

                                                     
97 Des modifications peuvent au besoin être apportées à la politique par voie de notifications;  par

exemple, en 2000-2001, quatre notifications ont été publiées pour modifier la politique relative aux droits
(contingents) d'exportation de vêtements et de tricots pour 2000-2004.  (Pour de plus amples détails, voir
Ministère des textiles.)

98 Selon les autorités, cette mesure permet de s'assurer que les exportateurs n'accumulent pas les
contingents qui leur ont été alloués.

99 Ministère des textiles (2001b).

100 Notification no 1/129/99 Exports-I, Ministère des textiles, 12 novembre 1999.

101 Ministère des textiles (2001b).

102 Ministère des textiles (2001b).

103 Ministère des textiles (2001b).
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Tableau IV.1
Attribution des contingents
(Pour cent)

Système de répartition Filés et tissus
(cat. 3, 3a/UE,

31a, 32a/Canada)

Tissus (autres que
ceux des cat. 3,

3a/UE, 31a,
32a/Canada)

Articles de
confection

(fabrication
industrielle/

métiers
mécaniques)

Articles de
confection
(métiers à

main)

Vêtements de
confection

Pourcentage du niveau annuel

Attribution fondée sur les
résultats antérieurs

55 55 55 55 70a

Attribution aux
fabricants/exportateurs

15 15 15 - -

Attribution aux exportateurs
de produits finis

30 15 15 45 -

Attribution hors contingent - - - - 5

Attribution aux exportateurs
de secteur des métiers
mécaniques

- 15 15 - -

Attribution aux nouveaux
investisseurs

- - - - 15

Attribution fondée sur l'ordre
de présentation des demandes

- - - - 10

a Dont attribution de produits de grande valeur, 5 pour cent.

Source: Ministère des textiles, Rapport annuel 2000-2001.

d) Mesures internes

58. L'industrie indienne des textiles et des vêtements a bénéficié de plusieurs types de soutien.  La
production de textiles et de vêtements a été réservée au secteur de la petite entreprise qui reçoit une
aide spéciale.  Cette mesure a toutefois fait obstacle au développement d'une industrie efficiente des
textiles et des vêtements car ces petites entreprises n'ont pu, entre autres, maintenir une qualité
uniforme ni respecter les délais de livraison à l'exportation;  elles ont en outre accusé un retard
technologique;  et bon nombre d'entre elles sont économiquement inefficientes, en partie parce
qu'elles n'ont pas été en mesure de tirer parti des économies d'échelle.104  Jusqu'en 2001, la
participation des capitaux étrangers dans le secteur de la petite entreprise était limité à 24 pour cent.
Le secteur n'a donc pas pu attirer l'IED, qui est une source de technologies nouvelles, ni par
conséquent avoir accès aux marchés internationaux.  Exception faite du tricot, tous les vêtements ont
été retirés de la liste des produits réservés à la petite entreprise en 2001 dans le but d'attirer plus
d'investissements et de tirer parti des économies d'échelle, de manière à permettre au secteur de
soutenir la concurrence sur les marchés intérieur et étrangers105;  il est indiqué dans le budget de 2002-
2003 que le tricot ne sera plus d'ici peu réservé à la petite entreprise.  Cela signifie aussi que le
plafonnement à 24 pour cent de la participation des capitaux étrangers, qui avait considérablement
freiné la croissance du secteur, a été supprimé.  Le gouvernement a autorisé la participation à
100 pour cent de l'investissement étranger dont l'approbation est automatique, sous réserve de
certaines exceptions.106

                                                     
104 Agrawal (2001).

105 Ministère des textiles (2001e).

106 Ministère des textiles (2001b).
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Encadré IV.2

Système d'attribution fondé sur les résultats antérieurs (PPE), dont système d'attribution de produits de grande
valeur (HVE)a

Les contingents sont attribués en fonction de la moyenne annuelle des résultats à l'exportation du
demandeur pendant l'année de base.b

Système d'attribution aux nouveaux investisseurs (NIE)a

Seuls les exportateurs qui ont investi 5 millions de roupies au moins dans de nouvelles machines
(conformément aux critères du TUFS) ont le droit d'obtenir un contingent dans le cadre de ce
système.  Les contingents sont attribués en fonction de la capacité de production du demandeur.

Système d'attribution hors contingent (NQE)a

Les exportateurs de vêtements à destination de pays ne maintenant pas de contingents et les
exportateurs de vêtements hors contingents à destination de pays maintenant des contingents ont le
droit d'obtenir un contingent dans le cadre de ce système, à condition que le paiement soit effectué en
"monnaie libre" et que la valeur de leurs exportations au cours de l'année de base soit de 2 millions
de roupies au moins.  Les contingents sont attribués en fonction des résultats annuels à l'exportation
du demandeur (valeur).

Système d'attribution fondé sur l'ordre de présentation des demandes (FCFS)a

Système d'attribution aux fabricants exportateurs (MEE)c

Les fabricants exportateurs qui ont effectué des travaux d'amélioration de leurs installations et
machines (conformément aux critères du TUFS ) pendant la période de base ont le droit d'obtenir un
contingent dans le cadre de ce système.  Les contingents sont attribués en fonction de la capacité de
production du demandeur.d

Système d'attribution aux exportateurs du secteur des métiers mécaniques (PEE)c

Le Commissaire aux textiles publie des lignes directrices détaillées sur la façon d'obtenir un
contingent au titre de ce système une fois que celles-ci ont été approuvées par le Ministère des
textiles.d

Système d'attribution aux exportateurs de produits finis (RGE)c

Les quantités sont allouées sur la base des demandes, et le jour où les quantités disponibles sont
surpassées, le droit d'obtenir un contingent sera déterminé sur la base de la valeur unitaire des
demandes reçues ce même jour.

Source: a Ministère des textiles, notification no 1/128/99 Exports-I, Politique relative aux droits (contingents)
d'exportation de vêtements et de tricots (2000-2004), 12 novembre 1999.
b L'année de base désigne l'année civile antérieure à celle qui précède immédiatement l'année
d'attribution des contingents.  Par exemple, pour l'année d'attribution des contingents 2000, l'année de
base est l'année 1998.
c Ministère des textiles, notification no 1/129/99 Exports-I, Politique relative aux droits (contingents)
d'exportation de filés, tissus et articles de confection pour 2000-2004, 12 novembre 1999.
d Il est possible de consulter les lignes directrices sur la façon d'obtenir un contingent au titre du MEE
et du PEE au Ministère des finances, à l'adresse suivante:  http://texmin.nic.in/quota.htm.

59. Le Ministère des textiles a reconnu qu'en raison du coût élevé du capital, la technologie de la
majorité de l'industrie indienne des textiles et du jute était devenue obsolète.  Le 1er avril 1999, le
gouvernement a donc lancé le Fonds de modernisation technologique (TUFS) des industries des
textiles, du jute et de l'égrenage et pressage du coton.  Le programme sera en vigueur pour une
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période de cinq ans et remboursera l'équivalent de cinq points de pourcentage sur les intérêts exigés
par les institutions financières pour les prêts à la modernisation technologique des entreprises.107

60. L'industrie et les exportations de textiles de l'Inde reposent essentiellement sur le coton.  Le
coton est l'une des grandes cultures du pays et il représente plus de 75 pour cent de la consommation
totale de fibres des filatures et plus de 58 pour cent de la consommation totale de fibres du secteur des
textiles.  Le gouvernement détermine un prix de soutien minimal afin de s'assurer que les agriculteurs
obtiennent une "rémunération suffisante" et qu'ils produisent une quantité "suffisante" de coton à un
prix "raisonnable" pour l'industrie nationale des textiles.  Le prix du coton sur le marché intérieur est
aussi géré, au besoin, au moyen d'opérations "appropriées" d'exportation et d'importation.108

61. La qualité et la productivité du coton sont faibles.  C'est pourquoi la Mission technologique du
coton (TMC) a été lancée en février 2000 dans le but de diffuser les technologies auprès des
agriculteurs, d'améliorer la commercialisation, et de moderniser les usines d'égrenage et de pressage.
La TMC devrait permettre d'accroître l'offre de coton de qualité pour la fabrication de filés, de tissus
et de vêtements à valeur ajoutée destinés à l'exportation.109

62. De tous les secteurs de l'industrie des textiles et des vêtements, c'est toujours celui des métiers
à main qui reçoit le plus d'aide;  ce soutien est essentiellement fourni en vertu de l'Ordonnance sur la
production obligatoire de filés en écheveau et de la Loi de 1985 sur le secteur des métiers à main
(productions réservées), qui visent à protéger les intérêts des entreprises artisanales de tissage.  Un
autre programme (Deen Dayal Hatkargha Protsahan Yojana) a été mis en œuvre le 1er avril 2000 pour
apporter une aide additionnelle à ce secteur.  Il prévoit l'octroi de subventions par le gouvernement
central et les États, ainsi que de facilités de crédit aux entreprises de tissage par les banques
coopératives et les autres institutions financières des États110, en plus du soutien apporté entre autres
au développement de produits, à l'amélioration de l'infrastructure et à la commercialisation, et d'une
subvention pour le transport.111

63. L'industrie des métiers à main a aussi reçu des subventions "hors-plan".  Il semble que celles-
ci aient fortement diminué depuis 1997-1998 alors qu'elles s'établissaient à 635 millions de roupies;
le crédit alloué à ce titre dans le budget de 2001-2002 s'élève à 10 millions de roupies.  Cette
diminution semble être en partie attribuable à la cessation de certains programmes de subventions.112

                                                     
107 La portée, les critères d'amissibilité et les modalités du programme sont définis dans la Résolution

n0 28/1/99-CTI du Ministère des textiles, 24 mars 1999.

108 Ministère des textiles (2001b).

109 Ministère des textiles (2001b).

110 Ministère des textiles (2001c);  et Ministère des textiles (2001d).

111 Le programme est censé demeurer en vigueur jusqu'à la fin du dixième plan quinquennal.  Le coût
de l'aide financière accordée au titre du programme serait assumé à parts égales par le gouvernement central et
les États.  Cependant, dans les États du nord-est, dont le Sikkim, le Jammu et le Cachemire, il serait assumé dans
une proportion de 90 et 10 pour cent par le gouvernement central et les États, respectivement (Ministère des
textiles, 2001c;  et Ministère des textiles, 2001d).

112 Pour une description détaillée de l'aide, voir les renseignements en ligne du Ministère des textiles:
"Notes relatives aux demandes de subventions, 2001-2002", Ministère des textiles, Demande no 76 [en ligne],
que l'on peut consulter à l'adresse suivante:  indiabudget.nic.in [16 novembre 2001].
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e) Accords bilatéraux

64. En décembre 1994, l'Inde a signé deux accords bilatéraux distincts sur les textiles
(mémorandums d'accord), l'un avec l'Union européenne et l'autre avec les États-Unis.113  Ces
mémorandums prévoient, entre autres, que l'Inde consolide ses droits de douane sur les textiles et
élimine les restrictions quantitatives en échange de l'assouplissement par l'UE et les États-Unis de
leurs restrictions quantitatives applicables aux exportations indiennes de certains produits.  Par
ailleurs, en vertu de l'Accord de libre-échange Inde-Sri Lanka, qui a été signé le 28 décembre 1998,
l'Inde applique des droits préférentiels aux importations de textiles (chapitres 61 et 62 du SH)
originaires du Sri Lanka, et maintient également des contingents tarifaires:  en 2000, un contingent
tarifaire de 6,67 millions de pièces a été fixé, dont au moins 5 millions de pièces doivent être
fabriquées à l'aide de tissus indiens, tandis que les exportations sri-lankaises de chaque catégorie de
produits ne peuvent pas dépasser 1,5 million de pièces.114  Selon les autorités, toutefois, les
importations admises au titre de ce contingent ont été négligeables.

Mise en œuvre du Mémorandum d'accord Inde-UE115

65. Aux termes du Mémorandum d'accord conclu avec l'UE, l'Inde devait consolider ses droits de
douane sur les textiles et éliminer les restrictions quantitatives;  pour sa part, l'UE devait supprimer
toutes les restrictions quantitatives sur les importations indiennes de produits des industries des
métiers à main et de l'artisanat.  Par ailleurs, l'Inde devait recevoir des "flexibilités exceptionnelles" en
plus de celles déjà en vigueur;  7 000 tonnes par année pour 1995-1997 et 8 000 tonnes par année pour
1998-2004.116

66. Un certain nombre de divergences sont toutefois apparues au sujet de la mise en œuvre même
du Mémorandum d'accord, en particulier en ce qui concernait l'octroi de flexibilités exceptionnelles
par l'Union européenne et la notification des consolidations tarifaires par l'Inde.  L'Union européenne
a refusé d'accorder les "flexibilités exceptionnelles" pour 1997-1999 au motif que l'Inde n'avait pas
consolidé ses droits de douane ainsi que le prévoyait le Mémorandum d'accord.  Des consultations se
sont tenues avec l'Union européenne en juillet 2000 et les questions de mise en œuvre ont été résolues.
Conformément aux consultations, l'Inde a notifié à l'OMC ses consolidations tarifaires révisées, tandis
que l'Union européenne a accordé des "flexibilités exceptionnelles" de 8 000 tonnes pour 2000.
L'Union européenne est également convenue de débloquer 8 000 tonnes de "flexibilités
exceptionnelles" jusqu'en 2004.117

Mise en œuvre du Mémorandum d'accord Inde-États-Unis118

67. Aux termes du Mémorandum d'accord Inde-États-Unis, qui a été signé en décembre 1994, les
États-Unis ont étendu les dispositions suivantes à l'Inde:  le plafond spécifique applicable aux articles
de confection en coton (catégorie 369-O) a été supprimée;  les niveaux de base des catégories
                                                     

113 OMC (1998).

114 Ministère des textiles (2001b).

115 Ministère des textiles (2001b).

116 Ministère des textiles (2001b).

117 Ministère des textiles (2001b).

118 Ministère des textiles (2001b).
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spécifiques ont été relevés de 5 pour cent119; des contingents additionnels de 5 pour cent ont été
accordés pour les vêtements fabriqués entièrement de tissés faits à la main des catégories 334/634
(manteaux pour hommes et garçonnets) et 351/651 (pyjamas et vêtements de nuit);  dans les autres
catégories, des "flexibilités exceptionnelles" (à savoir, transferts, transferts spéciaux, etc.) ont été
accordées;  et toutes les questions relatives à l'exportation de "ghagras" (chemises) ont été résolues.120

68. Pour sa part, l'Inde est convenue de libéraliser les droits de douane applicables à certains
textiles et de les consolider, dans le cas de 385 positions tarifaires annexées au Mémorandum
d'accord, dans un délai de 60 jours à compter de la date de création de l'OMC (1er janvier 1995).
L'Inde a notifié ses consolidations tarifaires à l'OMC le 15 juin 2000.  Les États-Unis ont toutefois
émis certaines objections au sujet des consolidations tarifaires et ils ont demandé la tenue de
consultations pour résoudre les points de désaccord.  Des consultations se sont tenues avec les États-
Unis en août et septembre 2000 et une entente a été conclue.  Conformément aux ententes intervenues
avec les États-Unis (en septembre 2000) et l'Union européenne (en mai 2000), une notification révisée
combinant les consolidations tarifaires convenues a été présentée à l'OMC et les taux applicables ont
été rendus conformes aux textes des deux ententes.121

4) SERVICES

i) Introduction

69. En 2000-2001, le secteur indien des services représentait 49 pour cent du PIB environ et
employait quelque 19 pour cent de la population active totale (en 1999-2000) (tableau I.1), ce qui
semble indiquer que la productivité du travail y est peut-être considérablement plus élevée que la
moyenne nationale.  Les autres services d'infrastructure, tels que l'électricité, le gaz et l'eau,
comptaient pour 2,5 pour cent du PIB.  Du fait qu'il contribue de manière importante et croissante à
l'économie, il est essentiel pour la croissance économique que le secteur des services soit efficient.
Conscient de ce fait, le Conseil économique consultatif du Premier ministre (EAC), a déclaré dans un
récent rapport que la qualité des services d'infrastructure, tels que l'énergie, les télécommunications et
les transports, n'était pas aussi satisfaisante qu'on pourrait s'y attendre.  L'inefficacité des services de
transports, notamment des routes, des services maritimes et des ports, faisait obstacle aux échanges et
faisait augmenter les coûts généraux du commerce.  Par ailleurs, le sous-secteur de l'énergie était
devenu un goulot d'étranglement important de l'activité économique.  Le Conseil a aussi relevé que
l'infrastructure de l'Inde nécessitait à la fois une hausse massive de l'investissement et une
amélioration de son efficience pour qu'elle puise appuyer la croissance économique.122

70. La réforme de l'infrastructure et des autres services est engagée depuis le début des années 90
et elle a été plus ou moins couronnée de succès.123  Dans plusieurs sous-secteurs de services, dont les
                                                     

119 Ces catégories sont les suivantes:  218 (tissus teints), 219 (tissus pour bâches), 313 (toiles à drap, de
coton), 342/642 (jupes de coton ou de fibres synthétiques ou artificielles), 347/348 (pantalons, pantalons légers
et shorts, de coton) et groupe II.

120 Ministère des textiles (2001b).

121 Ministère des textiles (2001b).

122 Conseil économique consultatif du Premier ministre (2001).

123 Le rapport de la Commission Mohan sur les services d'infrastructure, qui a été publié en 1996,
avançait l'idée qu'il fallait un soutien à la fois privé et public pour développer ces services (Commission Mohan,
1996).
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services bancaires et l'électricité, la libéralisation a débuté au début des années 90.  Les autorités ont
indiqué que même si la décision d'inviter le secteur privé à investir s'accompagnait souvent de
réformes réglementaires, il était difficile d'attirer l'investissement privé en raison de problèmes
initiaux.  Dans le cas de l'électricité, par exemple, le secteur privé avait été encouragé à y investir
depuis le début des années 90, mais on a constaté que le fait qu'aucune modification n'avait en même
temps été apportée à la réglementation, notamment pour restructurer les offices de l'électricité des
États et pour modifier la méthode de fixation des tarifs de l'électricité, posait un problème majeur
(section  iii) ci-après).124  C'est en partie pour cette raison que l'investissement privé dans le secteur n'a
pas été aussi élevé qu'on s'y attendait.125

71. Comparativement, dans le secteur des télécommunications, les progrès se sont accélérés ces
dernières années et ils se sont accompagnés d'une plus grande ouverture à l'investissement étranger.
En conséquence, l'infrastructure des télécommunications a été grandement étendue et les tarifs ont été
considérablement réduits (section v) ci-après).  La réforme des autres grands services d'infrastructure,
dont l'aviation civile, les services maritimes et les ports, a progressé plus lentement, quoique des
mesures aient été prises ces dernières années pour autoriser l'investissement privé dans les ports afin
d'en développer la capacité et d'en améliorer l'efficience (section vi)).  Dans l'ensemble, l'efficacité de
ces sous-secteurs demeure toutefois faible et elle n'est pas à la hauteur des besoins en infrastructure de
l'Inde.  Par ailleurs, alors que les considérations d'ordre budgétaire restreignent de plus en plus
l'investissement public en infrastructure (chapitre I), le besoin de créer un environnement
concurrentiel et réglementaire au sein duquel peut s'effectuer l'investissement privé devient de plus en
plus pressant.

ii) Accord général sur le commerce des services (AGCS)

72. L'Inde a pris des engagements dans toute une série de services au titre de l'Accord général sur
le commerce des services.  Il s'agit des services suivants:  services fournis aux entreprises, services de
communication, services de construction et services d'ingénierie connexes, services financiers,
services de santé et services sociaux, et services relatifs au tourisme et aux voyages.  Des exemptions
au traitement NPF ont été inscrites dans ses listes pour les services suivants:  services de
communications (services audiovisuels et services de télécommunication);  services récréatifs;  et
services de transport (services de navigation).  Ces engagements n'ont pas changé depuis le dernier
examen de l'Inde.

73. L'Inde a signé les Quatrième et Cinquième protocoles en 1997 et 1998, respectivement.  En
vertu du Quatrième protocole, elle a souscrit des engagements dans les services téléphoniques et les
services mobiles de téléphonie cellulaire, ainsi que dans les services à valeur ajoutée, tels que les
services de transmission de données avec commutation de circuits, les services de télécopie et les
services de circuits loués privés.  De façon générale, la politique actuelle de l'Inde est plus libérale que
les engagements qu'elle a pris.  En ce qui concerne les services téléphoniques et les services
téléphoniques mobiles, une présence commerciale peut être établie sous forme de la constitution d'une
société en Inde et de l'octroi d'une licence par l'organisme désigné;  la participation étrangère totale
dans une société ne devrait pas dépasser 25 pour cent du capital, mais la politique en vigueur permet
une participation étrangère maximale de 49 pour cent pour la fourniture de ces services.  L'Inde a
aussi déclaré qu'elle examinerait en 2004 la question d'autoriser la concurrence privée pour la
                                                     

124 Ministère des finances (2001a).

125 Les problèmes auxquels sont confrontés les investisseurs privés ont aussi été en partie dus au fait
que les offices de l'électricité des États n'avaient pas les moyens de payer l'électricité produite par le secteur
privé.
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fourniture de services internationaux de télécommunication à grande distance126;  ce délai a été avancé
à 2002.

74. En vertu du Cinquième protocole, l'Inde a porté de 5 à 12 par année le nombre maximal de
licences accordées aux banques nouvelles et existantes;  en outre, les banques seraient autorisées à
installer des guichets automatiques dans les succursales et à d'autres endroits de leur choix
(l'installation de guichets automatiques ailleurs que dans les locaux bancaires est assimilée à
l'ouverture d'un nouveau lieu d'activité et nécessiterait donc une nouvelle licence).  De nouveaux
engagements ont aussi été souscrits pour le courtage de valeurs mobilières et les services de conseils
financiers.127

iii) Électricité

75. Une réforme urgente s'impose dans le secteur indien de l'énergie, qui opère sous le régime de
trois lois:  la Loi indienne de 1910 sur l'électricité;  la Loi de 1948 sur l'approvisionnement en
électricité, qui a placé toutes les nouvelles installations de production, de transport et de distribution
d'énergie sous le contrôle de l'État;  et la Loi de 1998 sur la Commission de réglementation de
l'électricité.

76. Les offices de l'électricité des États, qui ont à l'origine été créés en vertu de la Loi de 1948 sur
l'approvisionnement en électricité pour exercer des activités commerciales (et atteindre un rendement
minimal du capital de 3 pour cent), sont devenus une grande source d'inefficacité du secteur et ont
lourdement grevé les finances publiques.128  Selon la Commission de planification, aucun des offices
ne recouvre le coût intégral de l'énergie qu'il fournit, de sorte que les offices ne cessent d'enregistrer
des pertes d'exploitation;  en 2000, leurs pertes ont atteint 240 milliards de roupies, soit environ
un pour cent du PIB.  Ces pertes ne peuvent pas être épongées par les États, qui éprouvent eux-mêmes
des difficultés financières.  En conséquence, les offices ont grand besoin de ressources pour financer
leur expansion, et ils finissent habituellement par négliger l'entretien, ce qui provoque des pannes de
courant de l'ordre de 13 pour cent pendant les heures de pointe.  Pour ne pas subir d'interruption du
service et ne pas avoir à payer des tarifs qui sont parmi les plus élevés au monde, de nombreuses
entreprises ont créé leurs propres centrales électriques, qui représentent maintenant près du tiers de
l'électricité consommée par l'industrie.129

77. Divers facteurs sont à l'origine des pertes énormes des offices de l'électricité des États.  Tout
d'abord, les tarifs de l'électricité ne permettent pas de couvrir les coûts parce que les tarifs demandés à
certaines catégories de consommateurs, en particulier les agriculteurs, mais aussi les ménages, sont
très bas (dans certains États, l'énergie est fournie gratuitement aux producteurs agricoles), tandis que
ceux demandés aux utilisateurs industriels et commerciaux sont excessifs (quoique ces tarifs élevés ne
soient pas nécessairement payés).130  Par exemple, on estime qu'en moyenne, les utilisateurs agricoles
payent 0,21 roupie par KWh, comparativement à 0,91 roupie par KWh pour les utilisateurs

                                                     
126 Document de l'OMC GATS/SC/42/Suppl.3, 11 avril 1997.

127 Document de l'OMC GATS/SC/42/Suppl.4, 26 février 1998.

128 Voir, par exemple, Dubash, et Rajan (2001), pages 3367 à 3390.

129 Commission de la planification (2001c), page 41.

130 Commission de la planification (2001c), page 41.
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industriels.131  Le subventionnement croisé de la consommation d'électricité des agriculteurs et des
ménages est la conséquence de pressions politiques.  Les pertes associées au transport et à la
distribution de l'électricité, que l'on a estimé à quelque 25 pour cent132, sont un problème connexe;
mais les États qui engagent des réformes du secteur de l'énergie ont cherché à faire des calculs plus
précis et leurs estimations étaient considérablement plus élevées, de l'ordre de 45 à 50 pour cent de la
production totale.  Selon la Commission de la planification, ces pertes sont en partie attribuables au
vol, habituellement avec la collaboration du personnel chargés de la distribution, au fait que 80 pour
cent des frais d'électricité facturés sont en fait perçus, et à l'absence de compteurs d'électricité.  Par
ailleurs, l'ingérence politique dans la gestion des offices de l'électricité s'est généralisée dans la plupart
des États, ce qui rend difficile la garantie d'un haut niveau d'efficacité de la gestion.  En outre, les
offices souffrent généralement d'une pléthore de personnel.133

78. Reconnaissant que le secteur public n'était peut-être pas en mesure d'investir efficacement
dans la production d'électricité, le gouvernement a été amené à encourager l'investissement privé. Il
est toutefois devenu évident que l'on ne pouvait pas attirer des flux importants d'investissements
privés dans un environnement où le producteur indépendant aurait à vendre de l'énergie à un
distributeur public qui ne serait peut-être pas en mesure de la payer.134  En conséquence, les apports
d'investissement privé, y compris de l'IED, ont été bien inférieurs à l'objectif visé.

79. Le processus de réforme a aussi demandé une coordination importante entre le gouvernement
central et les États, car l'électricité est définie comme un secteur concurrentiel dans la Constitution
indienne.  Malgré ces difficultés, des mesures sont actuellement prises pour régler les problèmes du
secteur, notamment pour créer des organismes de réglementation de l'administration centrale et des
États afin de restructurer les tarifs de l'électricité et pour accroître l'investissement dans le but
d'améliorer l'infrastructure.  On a indiqué que la réforme du secteur de l'électricité pourrait presque
immédiatement ajouter un à deux pour cent au PIB.135

80. En 1998, le Parlement a promulgué la Loi sur la Commission de réglementation de
l'électricité, qui prévoyait la création d'un organisme de réglementation indépendant, la Commission
de réglementation de l'électricité (CERC), pour réglementer les tarifs de l'électricité.  Depuis, 18 États
ont créé des commissions de réglementation de l'électricité (SERC);  onze de celles-ci ont aussi publié
leurs premières ordonnances sur les tarifs.  Les autorités s'attendent que les tarifs finiront par être
rationalisés, ce qui réduira le besoin de subventionner tous les ans les offices de l'électricité des États
et permettra aussi de régler le problème du subventionnement croisé entre les tarifs industriels et les
autres tarifs.  Le Ministère de l'énergie a aussi signé un mémorandum d'accord avec 20 États pour que
la réforme soit mise en œuvre à l'intérieur d'un certain délai.  Dans le même temps, le gouvernement
central a accordé une assistance financière pour faciliter la réforme dans les États par l'intermédiaire
du Programme de développement accéléré du secteur de l'énergie (APDP), qui est entré en vigueur

                                                     
131 Voir, par exemple, Banque mondiale (2000), chapitre 5, page 59.

132 On a estimé qu'en moyenne, les pertes associées au transport et à la distribution s'élevaient à
25,6 pour cent en 1998-1999, comparativement à 24,8 pour cent un an plus tôt (Ministère des finances, 2002a).

133 Commission de la planification (2001c), page 41.

134 Plusieurs investisseurs étrangers se sont aussi retirés du marché indien en partie parce que les offices
d'électricité des États n'étaient pas en mesure de payer l'électricité ("A Survey of India's Economy", The
Economist, 2 juin 2001, page 8).

135 "A Survey of India's Economy", The Economist, 2 juin 2001, pages 7 à 9.
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en 2000-2001;  le programme aidera les États à procéder à la rénovation et modernisation du secteur,
à renforcer les réseaux de lignes de répartition et de distribution, et les compteurs d'électricité qui sont
l'une des causes des pertes d'exploitation du réseau de transport.  En outre, des conférences des
principaux ministres des États/ministres de l'énergie se tiennent régulièrement;  à la dernière
conférence, qui a eu lieu en mars 2001, il a été convenu du besoin pressant de dépolitiser les réformes
du secteur de l'énergie et d'accélérer leur mise en œuvre.  Afin d'encourager l'investissement privé, le
gouvernement a aussi élaboré des lignes directrices sur l'investissement dans le réseau de transport, et
les plafonds de l'investissement étranger ont été portés de 74 à 100 pour cent (pour les investissements
dont l'approbation est automatique) en mai 1998.  Les autorités estiment que par suite des réformes
déjà effectuées, les pannes de courants pendant les heures de pointe sont tombées de plus de 20 pour
cent en 1992-1993 à 12,5 pour cent en 2001-2002.

81. Pour consolider les réformes effectuées à ce jour, le projet de loi sur l'électricité a été présenté
au Parlement en 2001;  il vise à rendre obligatoires les réformes du secteur de l'électricité dans les
États.  Il semble envisager l'adoption de changements de grande envergure, à savoir, entre autres:
éliminer les obligations de licences pour la production d'énergie et autoriser librement les systèmes de
production intégrés ainsi qu'il est convenu de les appeler;  permettre l'accès libre au réseau de
transport;  autoriser les entreprises de production agréées à transporter l'énergie et autoriser les
entreprises de transport agréées à produire de l'énergie;  et rendre obligatoire la création d'une
commission de réglementation de l'électricité dans chaque État.  Le projet de loi a toutefois été
critiqué parce qu'il ne semble pas exiger la restructuration des offices de l'électricité des États et qu'il
ne prévoit pas l'imposition de sanctions dissuasives pour le vol d'énergie, le non-paiement des
factures, etc.136  En particulier, selon le gouvernement, il reste essentiel de restructurer les offices de
l'électricité des États qui sont l'une des grandes causes de l'insuffisance de l'investissement privé dans
le secteur.137

iv) Services bancaires et services d'assurance

82. Pour que l'Inde réussisse la restructuration de son économie et assure son développement à
long terme, il est essentiel qu'elle dispose d'un secteur des services financiers qui soit efficace et qui
puisse mobiliser l'épargne et l'affecter aux emplois les plus productifs.  Bien que des mesures aient été
prises pour introduire la concurrence dans le secteur, dont les réformes bancaires engagées à compter
du début des années 90, les services bancaires et les services d'assurance sont dominés par des
entreprises publiques, dont certaines continuent d'éprouver des difficultés financières.  D'autres
restructurations du secteur sont donc nécessaires.  Par ailleurs, il y a lieu de rendre la réglementation
et le régime de surveillance plus conformes aux meilleures pratiques internationales.

a) Services bancaires

Introduction

83. Le secteur bancaire de l'Inde est dominé par les banques d'État, qui étaient au nombre
de 27 en 2001, soit autant qu'à l'époque du dernier examen.138  La politique suivie par l'Inde, qui a
consisté à nationaliser les banques et à les obliger à fournir des services dans les parties les plus
reculées du pays a entraîné la création d'un vaste réseau de succursales bancaires, dont la moitié

                                                     
136 Rao (2000), pages 3608 à 3613.

137 Commission de la planification (non daté).

138 Il existe en outre quelque 31 banques privées nationales et 42 succursales de banques étrangères.
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environ sont établies dans les régions rurales.  Toutes les banques commerciales (nationales et
étrangères) sont également tenues de répondre aux besoins d'emprunt des secteurs jugés prioritaires.139

Au début des années 90, alors qu'étaient mises en œuvre les politiques de libéralisation, le
gouvernement indien a commencé à ouvrir progressivement le secteur bancaire à la concurrence.  En
conséquence, le nombre de banques privées est passé de 46 en 1990 à 73 en 2001.  Le secteur public
contrôle toutefois 80 pour cent environ de l'ensemble des avoirs bancaires (2001).  Dans la politique
d'exportation et d'importation pour 2002-2007, le gouvernement a annoncé qu'il autoriserait les
établissements bancaires étrangers à s'établir dans les zones économiques spéciales;  ces banques
seraient dispensées d'observer les règles prudentielles, telles que les ratios du capital à l'actif et les
obligations réglementaires relatives aux prêts.140

84. Même si les banques d'État ont réussi à desservir les régions les plus reculées, elles ont, entre
autres difficultés, une proportion élevée d'avoirs improductifs (quelques 6,7 pour cent des avances
nettes en 2000-2001, comparativement à 5,4 pour cent et 1,9 pour cent pour les banques privées
nationales et les banques étrangères, respectivement).141  En outre, on a déterminé que trois banques
publiques connaissaient des difficultés et devaient être restructurées (encadré IV.3).  Le nombre de
banques publiques qui sont incapables de satisfaire au ratio minimal du capital à l'actif, à savoir
9 pour cent, a diminué, tombant de 14 en 1994-1995 (le ratio minimal du capital à l'actif était de
8 pour cent à l'époque) à deux en mars 2001, ce qui semble indiquer que les mesures prudentielles
adoptées par la Banque centrale ont eu un certain effet.  Étant donné la proportion élevée des actifs
bancaires contrôlés par les banques publiques, les autorités ont reconnu que la restructuration et le
renforcement des banques publiques en difficulté étaient essentiels à la stabilité du système financier
indien.  Les mesures prises récemment pour résoudre ce problème ont notamment consisté en la
création par la Banque centrale d'un groupe de travail chargé de trouver et de proposer des moyens de
restructurer les banques en difficulté (encadré IV.3).

                                                     
139 Pour les banques nationales, cette prescription s'applique à 40 pour cent du total de leurs prêts,

18 pour cent doivent être accordés à l'agriculture, 10 pour cent aux secteurs défavorisés, et le reste au secteur de
la petite entreprise (dont 4,8 pour cent à la "micro-entreprise").  Les banques commerciales nationales sont aussi
tenues de réserver 12 pour cent du total de leurs prêts aux prêts à l'exportation.  Dans le cas des banques
commerciales étrangères, la prescription s'applique à 32 pour cent du total de leurs prêts (à savoir, 10 pour cent
pour les prêts à l'exportation, 10 pour cent pour les prêts à la petite entreprise et 10 pour cent pour les prêts aux
secteurs défavorisés).  Dans le cadre du Plan d'action pour les technologies de l'information, le gouvernement a
inclus les industries des technologies de l'information et des logiciels et services s'y rapportant sur la liste des
secteurs prioritaires pour les cinq prochaines années (Ministère des technologies de l'information, 1999).

140 Ministère du commerce (2002).

141 Les avoirs improductifs sont définis par la Banque centrale comme étant les facilités de crédit dont
les intérêts/versements sont en souffrance depuis plus de 180 jours dans le cas d'un prêt à terme et dont le
compte est "en situation irrégulière" pendant une période de plus de 180 jours dans le cas des crédits par
découvert/de trésorerie.  Selon les autorités, le niveau élevé des avoirs improductifs est en partie attribuable au
fait que les banques n'avaient pas la possibilité de vendre leurs créances, par exemple par leur titrisation, et qu'il
leur était impossible jusqu'au 30 mars 2001 de les rééchelonner ou de les restructurer.
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Encadré IV.3:  Restructuration des banques publiques en difficulté

Il a été fait état dans les budgets présentés par les gouvernements successifs des problèmes structurels des
banques publiques.  Divers mécanismes ont été utilisés afin d'essayer d'appuyer les initiatives de
restructuration des banques, dont le recours à des tribunaux de recouvrement des créances et à des comités
consultatifs de liquidation des créances pour aider les banques à recouvrer certains de leurs prêts, ainsi que la
possibilité de déduire de l'impôt les réserves pour prêts.  Dans le budget de 2000-2001, le gouvernement a
annoncé qu'il envisageait de ramener le niveau minimal de sa participation au capital des banques
nationalisées de 51 à 33 pour cent (ainsi que l'avait proposé la Commission Narasimham sur les réformes du
secteur bancaire en 1998), sans "toucher au caractère public de ces banques".  Le caractère public des
banques nationalisées serait maintenu car leurs activités continueraient d'être régies par les dispositions de la
Loi de 1970/1980 sur les sociétés bancaires (acquisition et cession d'établissements), en vertu desquelles le
gouvernement conserve le pouvoir de donner des orientations et continue de contrôler la gestion.  À cette fin,
le projet de loi de 2000 portant modification des lois sur les sociétés bancaires (acquisition et cession
d'établissements) et sur les institutions financières a été présenté au Parlement.  La création d'une
Administration de la restructuration du secteur financier (FRA) a aussi été annoncée dans le budget pour
résoudre les problèmes des banques en difficulté.

La Banque centrale a aussi pris des mesures pour appuyer les initiatives de restructuration des banques, la
dernière en date ayant été la création d'un groupe de travail , qui a présenté son rapport en octobre 1999.  Le
rapport (Rapport Verma) proposait le recours à sept paramètres pour déterminer quelles banques étaient en
difficulté, ce qui lui a permis d'établir que trois banques devraient être restructurées (Indian Bank, UCO
Bank et United Bank of India);  il a aussi été établi que six autres banques connaissaient des problèmes.

Le paramètres proposés par le Rapport Verma étaient les suivants:

- le ratio de suffisance du capital;

- le taux de couverture (ratio du capital-actions et des provisions pour pertes sur prêts moins les prêts
improductifs au total de l'actif );

- le taux de rendement des actifs;

- la marge d'intérêt nette;

- le ratio des bénéfices d'exploitation au fonds de roulement;

- le ratio des coûts aux revenus;  et

- le ratio des dépenses en personnel aux revenus.

La Commission a proposé des plans de restructuration pour les trois banques en difficulté, dont des
changements opérationnels, la mise en place de plans de retraite volontaire, le transfert d'une partie de leurs
prêts improductifs dans un fonds de reconstitution des actifs, et l'amélioration des pratiques de régie interne
et de l'efficacité de la gestion.  On a estimé à 55 milliards de roupies le coût global de ces plans (3 milliards
pour améliorer le capital des banques, 10 milliards pour transférer les prêts improductifs dans un fonds de
reconstitution, et le reste pour la rationalisation des effectifs et la modernisation de la technologie).  Le
gouvernement avait injecté 4 milliards de roupies environ dans la restructuration des banques en 1998-1999;
aucune aide à la recapitalisation n'a été fournie aux banques en difficulté en 1999-2000 et 2000-2001.  Les
banques ont présenté leurs plans de restructuration au gouvernement, qui a mis sur pied un groupe de travail
chargé de les examiner.  Elles ont été encouragées à lancer des émissions publiques d'actions pour réunir des
capitaux.  Les autorités ont intensifié leurs initiatives pour permettre aux banques d'acquérir plus
d'indépendance par rapport au gouvernement, notamment en leur accordant un statut autonome (y compris
en ce qui concerne la création et/ou modification de bureaux et le recrutement de personnel).  Selon la
Banque centrale, quelque 17 banques publiques avaient obtenu ce statut à la fin de mars 1999.

Source: Banque centrale de l'Inde (2000), Annual Report, 1999/2000;  Ministère des finances (2001), Annual
Report 2000/01;  et FMI (2000), Recent Economic Developments.
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85. Les réponses aux recommandations du Groupe de travail sont notamment les suivantes:

- la recapitalisation des banques en difficulté afin de leur permettre d'atteindre les
niveaux prescrits de suffisance du capital (les programmes de restructuration de ces
banques ont été examinés avec la Banque centrale et un comité gouvernemental les a
évalués en décembre 2000;  ils sont actuellement étudiés par le gouvernement);

- la présentation au Parlement du projet de loi de 2000 sur les sociétés bancaires
(acquisition et cession d'établissements), qui propose notamment la création d'une
Administration de la restructuration du secteur financier;

- l'adoption d'autres mesures, dont des plans de retraite volontaire, la rationalisation des
réseaux bancaires, la diminution des prêts improductifs et des mesures destinées à
accroître la productivité et la rentabilité.

Évolution récente de la politique

86. En vertu de la Loi de 1934 sur la Banque centrale de l'Inde et de la Loi de 1949 sur la
réglementation des activités bancaires, la Banque centrale est responsable de la surveillance du
secteur bancaire ainsi que des sociétés financières non bancaires, lesquelles sont régies par les
dispositions de la Loi de 1997 portant modification de la Loi sur la Banque centrale.  Les autres
établissements que la Banque centrale est chargée de surveiller sont notamment les banques
coopératives d'État (de concert avec le gouvernement central et les États), les banques rurales
régionales, les banques coopératives centrales d'État et de district (qui sont réglementées par la
Banque centrale et surveillées par la Banque nationale de développement rural et régional (NABARD)
et/ou le gouvernement central et les États), et les institutions financières de développement.142

87. Les conditions d'entrée des banques ont été modifiées en janvier 2001.  Parmi les
changements effectués, il convient de relever que les coefficients minimaux de trésorerie des
nouvelles banques ont été portés à 2 milliards de roupies et doivent atteindre 3 milliards de roupies
trois ans plus tard, et que le ratio minimal de la suffisance des capitaux a été fixé à 10 pour cent.143

L'investissement étranger direct est autorisé à hauteur de 49 pour cent du capital-actions de la
banque.144  Les nouvelles banques sont également tenues d'ouvrir le quart de leurs succursales dans
des régions rurales/semi-rurales.145  Dans le budget de 2002-2003, des changements sont proposés
pour permettre aux banques étrangères d'ouvrir des succursales ou des filiales en Inde.146

                                                     
142 Developments in Monetary Policy and Financial Markets:  allocution prononcée par

M. Y.V. Reddy, Sous-gouverneur de la Banque centrale, devant la Chambre de commerce et d'industrie de
Madras, à Chennai, le 24 avril 2001.

143 À l'époque du dernier examen, le capital minimal des nouvelles banques devait être d'un milliard de
roupies (OMC, 1998).

144 Ministère du commerce et de l'industrie, communiqué de presse no 4 (série 2001), [en ligne], que
l'on peut consulter à l'adresse suivante:  http://indmin.nic.in/vsindmin/policy/changes/ press4_01.htm.

145 Ministère des finances (2001a), page 59.

146 Actuellement, les banques étrangères peuvent seulement exercer leurs activités sous forme de
succursales à part entière.  Si elles décident, en vertu du changement proposé, d'exercer leurs activités sous
forme de filiales, elles devront se conformer à tous les règlements bancaires, y compris en ce qui concerne
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88. La Loi de 1934 sur la Banque centrale a été modifiée en 1987 afin de réglementer les activités
des sociétés financières non bancaires, et elle oblige donc ces institutions à se faire délivrer un
certificat d'enregistrement par la Banque centrale avant de pouvoir exercer toute activité financière.
L'investissement étranger direct est autorisé à hauteur de 100 pour cent du capital-actions de la
société, compte tenu du montant de l'investissement initial.147  Les étrangers, les Indiens non résidents
et les personnes morales étrangères sont autorisés à exercer 18 activités des sociétés financières non
bancaires.148  Par suite des modifications apportées à la Loi sur la Banque centrale en 1987, cette
dernière a établi en janvier 1998 un cadre de réglementation des sociétés financières non bancaires
afin de s'assurer que seules les sociétés dont la situation financière est solide et dont la gestion est
satisfaisante soient autorisés à avoir accès aux dépôts du public.149  En août 2001, des certificats
d'enregistrement avaient été délivrés à 13 815 sociétés financières non bancaires, dont 776 avaient été
autorisées à détenir ou accepter des dépôts du public (plus de 18 000 demandes avaient été
refusées).150

89. Depuis 1992, l'Inde a progressivement introduit des normes prudentielles fondées sur l'Accord
de Bâle de 1988.  En partie à cause des recommandations faites par la Commission du système
financier en 1991 et par la Commission sur les réformes du secteur bancaire en 1998 (première et
deuxième commissions Narasimham), un certain nombre de modifications ont été apportées à la
réglementation et à la surveillance du secteur.  Tout récemment, la Banque centrale a mis en œuvre un
certain nombre de mesures pour donner suite aux recommandations de la deuxième commission
Narasimham en octobre 1999.  Ces mesures sont notamment les suivantes:  porter le ratio minimal
obligatoire du capital aux actifs à risques de 8 à 9 pour cent d'ici à la fin mars 2000151;  affecter un
coefficient de pondération des risques de 2,5 pour cent pour couvrir les risques du marché de tous les
titres, y compris de ceux non visés par les obligations réglementaires relatives aux prêts à compter de
l'année prenant fin en mars 2001;  exiger des banques qu'elles divulguent davantage de
renseignements sur la structure des échéances de leurs actifs et passifs dans leurs rapports annuels;  et
                                                                                                                                                                    
l'obligation de consentir des prêts aux secteurs prioritaires, qui ne s'appliquent actuellement qu'aux seules
banques nationales (discours du budget de 2002-2003 – Partie A, paragraphe 50.)

147 À hauteur de 51 pour cent du capital-actions pour les sociétés qui effectuent un investissement
initial de 0,5 million de dollars américains;  entre 51 et 75 pour cent pour les sociétés qui effectuent un
investissement initial de 5 millions de dollars américains;  et entre 75 et 100 pour cent pour les sociétés qui
effectuent un investissement initial de 50 millions de dollars américains (dont 7,5 millions doivent être investis
au départ et le solde dans les 24 mois suivants).

148 Les activités spécifiques où l'IED est autorisé à hauteur de 51 pour cent sont les suivantes:  activités
de banque d'affaires, souscription, services de gestion de portefeuille, services de conseil en investissements et
en placements, services de conseils financiers, courtage de valeurs mobilières, gestion d'actifs, capital-risque,
services de garde, affacturage, services d'agences de référence concernant le crédit, services d'agences de
notation, crédit-bail et financement, financement au logement, services de cambiste, services de carte de crédit,
services de change, micro crédit et crédit rural.  Ministère du commerce et de l'industrie, SIA (2000),
Annexe IV.

149 Banque centrale (2001c).

150 Banque centrale (2001d).  On a laissé entendre qu'un grand nombre de sociétés financières non
bancaires, qui avaient par le passé été autorisées à étendre leurs activités sans grand contrôle, avaient une
gestion et des normes opérationnelles douteuses (Tarapore, 2000, pages 2821 à 2826).

151 Dans son examen de mi-parcours de la politique monétaire et de crédit pour 1998-1999, la Banque
centrale a déclaré qu'elle annoncerait plus tard sa décision au sujet de la recommandation de la deuxième
Commission Narasimham visant à porter à 10 pour cent le ratio du capital à l'actif.
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créer un comité d'experts indépendant chargé de proposer des modifications pour rendre les grandes
dispositions de la législation bancaire nationale conforme aux pratiques bancaires et financières
internationales.152  En juillet 2000, le gouvernement a mis sur pied un groupe de travail sur la
titrisation des actifs qui a été chargé d'examiner les recommandations faites par ce comité d'experts;
le groupe de travail a élaboré un projet de loi sur la titrisation des actifs que le gouvernement examine
actuellement.  Les normes comptables prudentielles ont aussi été renforcées afin d'améliorer la santé
financière des banques et la transparence du système financier.  Les taux d'intérêt ont été dans une
large mesure déréglementés même si leur niveau demeure élevé153;  par ailleurs, en raison de la
faiblesse de l'inflation ces dernières années, le niveau des taux d'intérêt réels est élevé (voir le
chapitre I 1) i)).154

90. Le Département de la surveillance de la Banque centrale, qui a été créé en décembre 1993, a
été scindé en deux en juillet 1997 pour former le Département de la surveillance des activités
bancaires (DBS) et le Département de la surveillance des activités non bancaires (DNBS).  La
surveillance consiste à la fois en des inspections sur place (qui portent sur la suffisance du capital, la
qualité des actifs, la gestion, l'évaluation des revenus, les systèmes de liquidité et les contrôles), et en
des activités de contrôle et de supervision à distance.  Les inspections sur place sont effectuées chaque
année;  les banques nouvellement agréées (pendant leur première année d'activité) et les banques
privées qui présentent des faiblesses systémiques font l'objet de contrôles trimestriels.  L'évaluation
des sociétés financières non bancaires et des institutions financières s'effectue sur une base similaire;
la périodicité des inspections des sociétés financières non bancaires dépend toutefois de
considérations relatives à la surveillance et du montant des dépôts du public.  Le contrôle à distance a
été implanté en mars 1996 et il consiste en la présentation par toutes les banques établies en Inde de
rapports trimestriels sur les droits et engagements hors bilan, le ratio du capital à l'actif, les résultats
d'exploitation, la qualité des actifs et les risques importants de crédit.155  Le contrôle à distance des
sociétés financières non bancaires à partir de relevés périodiques a été introduit en janvier 1998 en
même temps que le nouveau cadre réglementaire instauré par suite des modifications apportées à la
Loi sur la Banque centrale en 1997.

                                                     
152 Banque centrale (1999).

153 Les seuls taux d'intérêt intérieurs qui continuent d'être réglementés sont ceux des comptes d'épargne
et des prêts à l'exportation, ainsi que les taux d'intérêt régis par le Mécanisme des taux d'intérêt différenciés. Ce
mécanisme, qui vise à venir en aide aux catégories les plus défavorisées de la société, permet d'accorder à
certaines catégories de personnes à faible revenu des prêts à un taux d'intérêt bonifié de 4 pour cent;  il a été
demandé aux banques de prêter au moins un pour cent du total de leurs avances à la fin de l'exercice précédent
et d'acheminer au moins les deux tiers du montant de ces avances à leurs succursales en milieu rural et semi-
rural pour qu'elles puissent offrir des prêts à ces catégories de personnes (Ministère des finances, 2001a,
page 57).  Il a été annoncé dans le budget de 2002-2003 que les taux d'intérêt administrés seraient alignés sur les
rendements annuels moyens des titres d'emprunt public ayant des échéances équivalentes sur le marché
secondaire, et en conséquence, la plupart des taux d'intérêt administrés ont été réduits de 50 points de base à
compter du 1er mars 2002 (Ministère des finances, 2002b, paragraphe 89).

154 On a fait valoir que les possibilités de diminution des taux d'intérêt des banques indiennes sont
limitées et ce, pour plusieurs raisons, dont les attentes des détenteurs de dépôts à terme fixe qui espèrent que les
taux d'intérêt nominaux seront supérieurs au taux d'inflation à long terme;  leur préférence pour des taux
d'intérêt fixes sur les dépôts à terme, ce qui laisse moins de possibilités aux banques pour offrir des taux d'intérêt
variables sur les dépôts à plus long terme;  le stock relativement important d'actifs improductifs;  les emprunts
publics;  et le coût élevé des fonds, en particulier pour les banques publiques (Banque centrale, 2001d).

155 Banque centrale (2000a).
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91. Des mesures importantes ont donc été prises depuis le début des années 90 pour renforcer le
secteur bancaire.  Toujours est-il, ainsi que l'a reconnu la Banque centrale, que des problèmes
subsistent, dont le niveau élevé des actifs improductifs dans le secteur.156  Compte tenu de
l'importance des banques publiques dans le secteur bancaire indien, il est également essentiel de
procéder à leur restructuration.  Dans le cas des trois banques publiques qu'elle a jusqu'à présent jugé
être en difficulté, la Banque centrale a recommandé que le gouvernement y injecte d'autres capitaux
afin de les aider à atteindre les ratios minimaux obligatoires de la suffisance du capital.  Le
gouvernement étudie actuellement cette recommandation ainsi que les autres recommandations
examinées précédemment.  La Banque centrale souligne aussi les points suivants:  la nécessité de faire
rigoureusement appliquer les normes prudentielles et les prescriptions relatives à la transparence;
l'adoption d'une législation visant à assouplir les procédures de recouvrement et à accélérer les actions
en justice;  et le recours accru des banques à d'autres mécanismes, tels que les tribunaux de
recouvrement des créances et les sociétés de reconstitution des actifs.157  Certaines mesures ont été
prises pour résoudre ces problèmes, notamment la modification de la Loi de 1993 sur le recouvrement
des créances exigibles des banques et des institutions financières, qui a élargi la définition d'une
créance et renforcé les pouvoirs des tribunaux de recouvrement des créances à l'égard des débiteurs
défaillants.  Le budget de 2002-2003 annonce aussi qu'un nouveau projet de loi sur les réformes du
secteur bancaire, qui renforcerait les droits des créanciers grâce à la saisie et réalisation des garanties
par les banques et les institutions financières, sera présenté au Parlement.158  Des mesures fiscales, qui
permettent aux banques de déduire jusqu'à 7,5 pour cent de leur revenu total (comparativement à
5 pour cent auparavant) au titre des provisions pour mauvaises créances et créances douteuses, ainsi
que de déduire jusqu'à 10 pour cent de leurs actifs improductifs relevant de la catégorie des actifs
perdus ou douteux (comparativement à 5 pour cent auparavant) le dernier jour de leur exercice, ont
aussi été annoncées.159  Alors que le secteur s'ouvre à la concurrence, les banques auront elles-mêmes
besoin de mettre aussi en œuvre des procédures plus rigoureuses en matière de transparence et de
gouvernement d'entreprise, qui sont demeurées laxistes (chapitre III 4) i) d)).

b) Assurance

92. Le secteur de l'assurance est dominé par la Société d'assurance-vie (LIC) pour l'assurance-vie
et par la Société générale d'assurance (GIC) pour l'assurance générale et la réassurance, qui

                                                     
156 Il a été mentionné que les actifs improductifs découlant des prêts consentis aux secteurs prioritaires

et ceux couverts par le Bureau de la restructuration industrielle et financière (BIFR), qui a été créé pour apporter
une aide à la restructuration des entreprises publiques, représentent environ 50 pour cent de tous les actifs
improductifs du système bancaire (Reddy, 2001).

157 Banking and Finance in the new millennium – allocution prononcée par M. Bimal Jalan,
Gouverneur de la Banque centrale de l'Inde à la 22e Conférence des économistes du secteur bancaire, New
Delhi, 15 janvier 2001.

158 Ministère des finances (2002b), Partie A, paragraphe 49.

159 Ministère des finances (2002b), Partie B, paragraphe 68.
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appartiennent toutes deux à l'État.160  Cependant, par suite de la promulgation de la Loi sur l'Autorité
de réglementation et de développement de l'assurance (IRDA) en 1999, et des modifications apportées
à la Loi de 1956 sur la Société d'assurance-vie et à la Loi de 1972 sur la nationalisation des
compagnies générales d'assurance, le secteur a été ouvert à la concurrence du secteur privé indien.  La
Loi sur l'IRDA a créé un organisme réglementaire, l'Autorité de réglementation et de développement
de l'assurance (IRDA), le 19 avril 2000.  L'IRDA, qui compte un président et quatre membres a plein
temps nommés par le gouvernement, a le pouvoir de réglementer et d'assurer le développement du
secteur de l'assurance de manière ordonnée, en particulier en ce qui concerne les groupes socialement
défavorisés et le secteur rural;  d'accorder des licences aux nouvelles compagnies;  et de superviser les
activités du médiateur du secteur de l'assurance, qui a été créé en 1998 dans le cadre de la procédure
de règlement des griefs du public.  Par ailleurs, un Comité consultatif du secteur de l'assurance
comptant 24 membres a été créé en mai 2000 pour examiner et approuver les règlements élaborés par
l'IRDA.161  De concert avec l'IRDA, l'Autorité a jusqu'à présent notifié des règlements se rapportant
entre autres aux obligations des assureurs dans le secteur rural ou social;  à la délivrance de licences
aux agents d'assurance;  aux ratios de l'actif et du passif et aux marges de solvabilité des assureurs;  à
l'enregistrement des compagnies;  et aux états financiers et rapports de vérification des compagnies.

93. Des modifications ont aussi été apportées à la Loi de 1956 sur la Société d'assurance-vie, à la
Loi de 1972 sur la nationalisation des compagnies générales d'assurance et à des articles connexes de
la Loi de 1938 sur l'assurance, pour retirer à la LIC et à la GIC le monopole exclusif qu'elles
détenaient dans les services d'assurance-vie et d'assurance générale, respectivement.  Par suite de ces
modifications, en février 2001, l'IRDA avait délivré des certificats d'enregistrement à 17 compagnies
d'assurance privées indiennes, dont dix exerçaient leurs activités dans l'assurance-vie, six dans
l'assurance générale et une dans la réassurance.162

94. Conformément aux modifications apportées à la Loi de 1938 sur l'assurance, une compagnie
d'assurance indienne est définie comme étant:  une compagnie enregistrée en vertu de la Loi de 1956
sur les sociétés;  où la participation totale des capitaux étrangers, soit par l'intermédiaire d'une société
ou de ses filiales ou leurs propriétaires, ne dépasse pas 26 pour cent du capital versé de la compagnie
d'assurance indienne;  et dont le seul but est de se livrer à des activités d'assurance-vie, d'assurance
générale ou de réassurance.  Par ailleurs, aucun assureur n'est autorisé, en vertu de la Loi, à fournir
des services d'assurance à moins que la société n'ait un capital versé d'un milliard de roupies;  dans le

                                                     
160 La LIC a été formée par suite de la nationalisation en 1956, tandis que la GIC et ses quatre filiales

(National Insurance Company Ltd., New India Assurance Company Ltd., Oriental Insurance Company Ltd., et
United India Insurance Company Ltd.) ont été formées en 1973 par suite de la nationalisation des compagnies
générales d'assurance, qui étaient auparavant au nombre de 107.  La LIC compte également des filiales à
Bahreïn et au Népal, et des succursales au Royaume-Uni, et elle se propose d'étendre ses activités à l'étranger à
Maurice, au Sri Lanka et aux États-Unis.  Elle a en outre deux compagnies affiliées, LIC Housing Finance
Limited et LIC Mutual Fund.

161 Ministère des finances (2001b).

162 Ces compagnies sont les suivantes:  HDFC Standard Life Insurance Co. Ltd.;  ICICI Prudential Life
Insurance Co. Ltd.;  Max New York Life Insurance Co. Ltd.;  Om Kotak Mahendra Life Insurance Co. Ltd.;
Birla Sun Life Insurance Ltd.;  SBI Life Insurance Co. Ltd;  Vysya Life Insurance Company;  Bajay Allianz
Life Insurance Co. Ltd et Tata-AIG Life Insurance Co. Ltd. pour les services d'assurance-vie;  Royal Sundaram
Alliance Insurance Ltd.;  Reliance General Insurance Co. Ltd.;  IFFCO-TOKYO General Insurance Co. Ltd.;
Bajay Allianz General Insurance Company;  ICICI Lombard General Insurance Company Ltd;  Metlife India
Insurance Co. Prt. Ltd et Tata-AIG General Insurance Co. Ltd. pour les services d'assurance générale; et General
Insurance Corporation (réassurance).
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cas de la réassurance, le capital versé minimal requis est de deux milliards de roupies.163  Les sociétés
du secteur financier, telles que les banques et les sociétés financières non bancaires, sont également
autorisées en vertu de la nouvelle législation à investir dans le secteur de l'assurance par
l'intermédiaire de coentreprises, à condition qu'elles satisfassent au critère relatif à la valeur nette et
aux autres normes prudentielles.164  Le capital-actions maximal que peuvent détenir les banques et les
sociétés financières non bancaires dans ces coentreprises est actuellement limité à 50 pour cent du
capital versé de la compagnie d'assurance.165  Les banques et les sociétés financières non bancaires
enregistrées qui ne peuvent pas participer à des coentreprises peuvent investir le moindre de 10 pour
cent au plus de la valeur nette de la compagnie d'assurance ou de 500 000 roupies, afin de fournir un
appui sous forme d'infrastructure ou de services.

95. Depuis leur création, la LIC et la GIC ont étendu leur couverture géographique du pays et
elles fournissent des services par l'intermédiaire de plus de 6 000 succursales.  Elles ont aussi
grandement contribué à drainer l'épargne et à financer le déficit du secteur public, en partie à cause
des prescriptions qui les obligent à investir dans des titres publics et des titres approuvés.166  Ces
prescriptions s'appliquent aussi aux nouvelles compagnies privées qui entrent sur le marché en vertu
des dispositions de la Loi de 1938 sur l'assurance et du Règlement (2000) de l'IRDA concernant
l'investissement.  En outre, chaque assureur est tenu de céder 20 pour cent de ses polices d'assurance
souscrites en Inde à la GIC pour qu'elle les réassure.

                                                     
163 Renseignements en ligne du Ministère des finances, Division de l'assurance, que l'on peut consulter

à l'adresse suivante:  http://finmin.nic.in/demo/ ecoinsur.htm [24 août 2001].

164 Pour les banques, ces critères sont les suivants:  i) une valeur nette de 5 milliards de roupies au
moins;  ii) un ratio du capital à l'actif de 10 pour cent au moins;  iii) une proportion "raisonnable" d'actifs
improductifs;  iv) avoir enregistré des bénéfices nets au cours de chacune des trois dernières années;  et v) un
rendement "satisfaisant" des filiales, le cas échéant.  Pour les sociétés financières non bancaires, les critères sont
les suivants:  i) des fonds propres de 5 millions de roupies au moins;  ii) un ratio du capital à l'actif de 12 pour
cent au moins (15 pour cent pour les sociétés financières non bancaires qui se livrent à des activités de prêt et
d'investissement et qui détiennent des dépôts du public);  iii) des actifs improductifs nets représentant au
plus 5 pour cent de l'encours total des actifs et des avances utilisés pour les activités de location-vente/crédit-
bail;  iv) avoir enregistré des bénéfices nets au cours de chacune des trois dernières années;  v) un rendement
"satisfaisant" des filiales, le cas échéant;  et vi) la conformité aux règles et prescriptions relatives au service des
dépôts du public (Banque centrale, 2000b).

165 Cependant, la Banque centrale peut, dans certains cas, autoriser les banques à détenir une
participation de plus de 50 pour cent au capital-actions, à condition qu'elle se dessaisisse de toute participation
excédant 26 pour cent du capital versé, ou tout autre pourcentage prescrit en vertu de la Loi sur l'assurance, à
l'expiration de la période de 10 ans suivant le début des activités (Banque centrale, 2000b).

166 Conformément au Règlement (2000) de l'Autorité de réglementation et de développement de
l'assurance (IRDA) concernant l'investissement, les compagnies d'assurance-vie doivent investir au moins
25 pour cent de leurs fonds dans des titres publics, au moins 50 pour cent dans des titres publics ou d'autres
titres approuvés, au moins 15 pour cent dans le secteur de l'infrastructure et d'autres secteurs sociaux, et au
moins 15 pour cent dans des investissements approuvés;  les compagnies offrant des services de pensions et de
rentes générales doivent investir au moins 20 pour cent de leur fonds dans des titres publics et 40 pour cent dans
des titres publics ou d'autres titres approuvés;  les compagnies générales d'assurance doivent investir au moins
20 pour cent de leurs fonds dans des titres publics, au moins 30 pour cent dans des titres du gouvernement
central et des États et d'autres titres garantis, au moins 5 pour cent dans des logements et des prêts aux
gouvernements des États, et au moins 10 pour cent dans le secteur de l'infrastructure et le secteur social;  le reste
peut être investi par chacun des groupes de compagnies d'assurance dans des placements que l'IRDA définit sur
la base de normes de risque/prudentielles.
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96. Malgré l'expansion des services d'assurance en Inde, les dépenses consacrées à l'assurance
demeurent faibles, de l'ordre de six dollars américains par habitant, selon les estimations (cinq dollars
américains à l'époque du dernier examen de la politique commerciale de l'Inde).167  Par ailleurs,
comme le taux de pénétration se situe aux alentours de 22 pour cent de la population assurable168, on
s'attend que l'entrée de nouveaux joueurs dans le secteur de l'assurance contribue à accroître la
concurrence et le développement de produits au profit du consommateur indien.  En outre, afin de
s'assurer que les régions reculées du pays continuent d'avoir accès aux services d'assurance, l'IRDA a
publié un règlement qui oblige tous les nouveaux assureurs à desservir les régions rurales et le secteur
social dans un délai de cinq ans.169

v) Télécommunications

a) Généralités

97. L'Inde a libéralisé son secteur des télécommunications depuis le début des années 90;  il
n'empêche que les services de télécommunications de base sont dominés par trois entreprises.  Deux
d'entre elles sont toujours publiques et fournissent des services intérieurs:  Bharat Sanchar Nigam
Limited (BSNL)170;  et sa société de portefeuille publique, Mahanagar Telephone Nigam Limited
(MTNL) pour Delhi et Mumbai.171  Les services internationaux de télécommunication sont fournis par
Videsh Sanchar Nigam Limited (VSNL), dans laquelle le gouvernement indien détenait une
participation majoritaire (53 pour cent du capital-actions total) jusqu'au 13 février 2002, date à
laquelle l'entreprise a été privatisée et le contrôle de la gestion, cédée à un exploitant privé
(tableau IV.2).172

                                                     
167 Les données comparables pour d'autres pays de la région sont de 770 dollars américains à Singapour

et de 63 dollars américains en Malaisie (Business India, 25 juin-8 juillet 2001, page 47).

168 Business India, 25 juin-8 juillet 2001, page 47.

169 Les prescriptions applicables sont de 5, 7, 10, 12 et 15 pour cent de l'ensemble des polices au cours
de chacune des cinq années pour l'assurance-vie;  de 2 et 3 pour cent au cours de la première et de la deuxième
année, et de 5 pour cent par la suite pour l'assurance générale dans le secteur rural;  et pour l'assurance de 5 000
à 20 000 personnes dans le secteur social pendant la période de cinq ans dans le cas de tous les assureurs
(Autorité de réglementation et de développement de l'assurance, 2000).

170 BSNL a été créée en octobre 2000 lorsque le Département des services de télécommunication (DTS)
a été transformé en société en vertu de la Loi de 1956 sur les sociétés. Le DTS ainsi que le Département des
télécommunications (DOT) étaient issus de la scission du Département des services de télécommunications en
octobre 1999.

171 MTNL a été constituée en société le 1er avril 1986 en vertu de la Loi de 1956 sur les sociétés, et le
gouvernement indien, qui détient 56,25 pour cent du capital-actions total, en est l'actionnaire majoritaire.  La
gestion, le contrôle et l'exploitation des services de télécommunication, à l'exception des services
télégraphiques, dans les métropoles de Delhi et de Mumbai ont été confiés à MTNL.  Le gouvernement avait
prévu de réduire sa participation au capital-actions de MTNL, mais cette décision a été reportée en
novembre 1999.

172 Le gouvernement a ramené sa participation dans VSNL à 26 pour cent, et il a vendu une
participation de 25 pour cent à un investisseur stratégique; une autre participation de 2 pour cent qu'il détenait
doit être cédée aux employés.
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Tableau IV.2
Exploitants et politique des services de télécommunication

Service Exploitants Redevance
d’entrée

Droits de licence Grandes caractéristiques de la politique

Services de télécommunications de base
Service local Secteur public

Bharat Sanchar Nigam
Limited (BSNL) pour
l’ensemble du pays, à
l’exception de Delhi et
Mumbai

Mahanagar Telephone
Nigam Limited
(MTNL) à Delhi et
Mumbai

Secteur privé
Six exploitants
exercent leurs activités
dans sept zones de
service

10 millions à
1,15 milliard
de roupies

Les droits de licence
annuels comprennent
la contribution au
fonds relatif à
l’obligation de service
universel (5 pour cent)
qui représente un
pourcentage des
revenus bruts calculé
comme suit:

catégorie A: 12%

catégorie B: 10%

catégorie C: 8%

Le nombre d’exploitants n’est soumis à
aucune restriction.  Tout requérant qui dispose
d’un capital versé de 20 à 1 000 millions de
roupies et dont les promoteurs ont une valeur
nette combinée de 200 à 10 000 millions de
roupies après paiement de droits de licences
variant entre 10 et 1 150 millions de roupies
selon les diverses catégories de zones de
service peut obtenir une licence.  Les droits de
licences qui représentent un pourcentage des
revenus variant entre 8 et 12 pour cent,
contribution à l’obligation de service universel
incluse, doivent être acquittés tous les ans.
Outre BSNL et MTNL, 31 licences ont été
accordées dans 18 zones de service
différentes.  L’IED est autorisé à hauteur
d’une participation maximale de 49 pour cent.

Services
intérieurs à
grande distance
sur le territoire
indien

Secteur public
BSNL

Secteur privé
Trois licences ont été
signées.  Une lettre
d’intention a été
remise à une
quatrième entreprise

1 milliard de
roupies

15 pour cent des
revenus annuels bruts,
contribution à
l’obligation de service
universel incluse

Le marché a été ouvert à la concurrence privée
en août 2000.  Le nombre d’exploitants n’est
soumis à aucune restriction.  Tout requérant
qui dispose d’un capital versé de
2 500 millions de roupies et une valeur nette
combinée de 25 000 millions après paiement
d’une redevance d’entrée de 1 000 millions de
roupies peut obtenir une licence. L’IED est
autorisé à hauteur d’une participation
maximale de 49 pour cent.

Services
internationaux

Secteur public
Videsh Sanchar
Nigam Limited
(VSNL).  Depuis le
13 février 2002, le
contrôle de la gestion
a été cédé à une
entreprise privée

Secteur privé
Des lettres d’intention
ont été remises à cinq
entreprises.  Une lettre
d’intention a été
transformée en licence

250 millions
de roupies

15 pour cent des
revenus annuels bruts,
contribution à
l’obligation de service
universel incluse

Le monopole de VSNL prendra fin le
31 mars 2002. (L’entreprise doit maintenant
être privatisée).

Le nombre d’exploitants n’est soumis à
aucune restriction.  Toute entreprise
requérante ayant une valeur nette de
250 millions de roupies après paiement d’une
redevance d’entrée de 250 millions de roupies
peut obtenir une licence.  Les droits de licence
annuels s’élèvent à 15 pour cent du revenu
brut, contribution à l’obligation de service
universel incluse.  Celle-ci est actuellement de
5 pour cent.  L’IED est autorisé à hauteur
d’une participation maximale de 49 pour cent.

Services de
téléphonie
cellulaire

Secteur public
MTNL à Delhi et
Mumbai (depuis
septembre 1999)

Secteur privé
Actuellement,
27 fournisseurs de
services exercent leurs
activités, dont BSNL
pour l’ensemble du
territoire indien à
l’exception de Delhi et
Mumbai, et MTNL
pour Delhi et Mumbai

Déterminée
sur la base du
processus
d’appel
d’offres

Les droits de licence
annuels comprennent
la contribution au
fonds relatif à
l’obligation de service
universel (5 pour cent)
qui représente un
pourcentage des
revenus bruts calculé
comme suit:

catégorie A: 12%

catégorie B: 10%

catégorie C: 8%

L’attribution des licences dépend de la
disponibilité du spectre

BSNL est le troisième exploitant dans toutes
les zones de service, à l’exception de Delhi et
Mumbai;  une quatrième licence d’exploitation
est valable dans 17 zones de service.  L’IED
est autorisé à hauteur d’une participation
maximale de 49 pour cent.

Source: Renseignements fournis par les autorités indiennes.
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98. Les services de télécommunication à valeur ajoutée et les services mobiles de téléphonie
cellulaire ont été ouverts à la concurrence privée en 1992, puis ce fut le tour des services
téléphoniques fixes locaux en 1994173;  la Politique nationale des télécommunications a été annoncée
en 1994 (PNT 94).  La Nouvelle politique des télécommunications de 1999 (NPT 99), qui a remplacé
la PNT 94, visait à corriger certaines des lacunes de la PNT 94, notamment à:  améliorer l'efficience
en créant un environnement plus concurrentiel pour le secteur;  renforcer les activités de R&D et
permettre aux sociétés indiennes d'exercer leurs activités au niveau international;  et favoriser la
pénétration des services de télécommunication, en particulier dans les régions rurales.  Le
gouvernement entend atteindre un taux de pénétration de 7 pour cent d'ici à 2005 et de 15 pour cent
d'ici à 2010, ainsi que fournir des services téléphoniques à tous les villages d'ici à 2002.174  Ces
objectifs seraient atteints en partie en attirant l'investissement dans les services de télécommunications
de base, tels que les services téléphoniques fixes, les services mobiles de téléphonie cellulaire, et les
services à valeur ajoutée.  En vertu de la nouvelle politique, des licences non exclusives seront
accordées aux fournisseurs de services fixes et aux fournisseurs de services mobiles de téléphonie
cellulaire dans chaque zone de service pour une période initiale de 20 ans, pouvant être prorogée par
périodes de dix ans;  dans le cadre de la PNT 94, la période initiale était de dix ans.  Les exploitants
peuvent demander des licences pour plusieurs zones de service.175  La nouvelle politique permet aussi
aux fournisseurs de services fixes et aux fournisseurs de services mobiles de téléphonie cellulaire
d'offrir des services intérieurs à grande distance dans leur zone de service sans avoir à demander une
nouvelle licence.  Les plafonds imposés à la participation étrangère dans les services de
télécommunication varient entre 49 et 100 pour cent selon le secteur considéré (chapitre II(3)).176

Depuis le lancement de la NPT 99, d'autres mesures de libéralisation ont été prises, souvent en
devançant l'échéancier prévu.  La participation du secteur privé aux services téléphoniques intérieurs à
grande distance a été autorisée en août 2000, puis elle a été autorisée pour les services téléphoniques
internationaux à grande distance le 1er avril 2002 (deux ans avant la date prévue selon les
engagements pris par l'Inde au titre de l'AGCS).  Par suite de ces mesures, tous les services de
télécommunication sont dorénavant ouverts à la participation et à la concurrence du secteur privé.  En
conséquence, il y a eu une amélioration sensible de la participation du secteur privé:  au cours de

                                                     
173 Les services à valeur ajoutée dans lesquels l'investissement privé a été autorisé en 1992 étaient le

courrier électronique, les services d'audio-messagerie téléphonique, les services audio et les services de
vidéotexte, les services de vidéoconférence et les services de radiorecherche (Politique nationale des
télécommunications, 1994 [en ligne], que l'on peut consulter à l'adresse suivante:
http://www.trai.gov.in/ntp1994.htm.htm [24 août 2001]).

174 Plusieurs aspects de la PNT 94, tels que la fourniture des services téléphoniques dans tous les
villages, et sur demande, d'ici à 1997, et les initiatives visant à accroître la participation du secteur privé, n'ont
pas pu se réaliser, car ils nécessitaient d'autres modifications de la politique.

175 Les zones de service sont définies comme étant les 20 zones de télécommunication et Delhi pour les
services de base;  dans le cas des exploitants de services intérieurs à grande distance, la zone de service est
l'ensemble du pays.

176 À hauteur de 100 pour cent pour la fourniture de services Internet à l'aide de passerelles (à condition
de céder à hauteur de 26 pour cent de leur capital-actions à la population indienne dans un délai de cinq ans),
dont au plus 49 pour cent est automatiquement autorisé sans autre approbation du gouvernement central;  à
hauteur de 74 pour cent pour la fournitures de services Internet à l'aide de passerelles, de radiorecherche et de
bandes passantes de bout en bout (49 pour cent automatiquement autorisé);  et à hauteur de 49 pour cent (sous
réserve de l'approbation du gouvernement central) pour la fourniture de services de base, de services de
téléphonie cellulaire, de services à valeur ajoutée et de services mobiles mondiaux de communications
personnelles.
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l'année précédente, environ 45 pour cent de tous les nouveaux téléphones ont été fournis par des
exploitants privés.177

99. En mars 2002, 80 licences de télécommunication cellulaire avaient été accordées
à 27 exploitants.  Le nombre d'abonnés avait atteint plus de 5,7 millions en janvier 2002, ce qui
équivalait à un taux de pénétration de quelque 0,5 pour cent.  Selon les autorités, l'un des grands
facteurs ayant contribué à cette expansion a été la décision prise dans le cadre de la NPT 99 de
modifier les droits de licence des exploitants privés et de les calculer sur la base d'un pourcentage des
revenus bruts plutôt que d'un montant forfaitaire;  il avait été mentionné que le coût élevé des droits
initiaux de licence avait peut-être dissuadé un plus grand nombre d'exploitants de demander des
licences.178

100. En ce qui concerne les services locaux de télécommunication, 31 licences ont été accordées à
sept exploitants;  au début de 2002, les exploitants privés avaient commencé à fournir des services
fixes locaux dans sept zones de service, en plus des services fournis par les entreprises publiques,
BSNL et MTNL.  Outre VSNL, deux entreprises privées avaient signé des licences pour fournir des
services intérieurs à longue distance;  une lettre d'intention avait été remise à une quatrième
entreprise.  La présence de nouveaux exploitants dans les secteurs des services fixes de
télécommunication et des services mobiles de téléphonie cellulaire avait permis de faire sensiblement
augmenter le taux de pénétration dans l'ensemble du pays.  Le nombre de lignes téléphoniques fixes
est passé de 14,54 millions à 35,51 millions (de 1,7 pour cent à un pourcentage estimé de 3,2 pour
cent) entre 1996-1997 et janvier 2002 (41,44 millions si l'on inclut les services de téléphonie
cellulaire), soit une densité de lignes téléphoniques de plus de 4 pour cent;  Les autorités sont d'avis
que cette densité est susceptible de dépasser l'objectif de 7 pour cent de la NPT 99.  On estimait la
liste d'attente pour l'obtention d'un service de ligne principale à 2,8 millions, comparativement
à 2,4  millions in 1995.

101. L'organisme de réglementation s'est penché sur la politique en matière de tarifs, y compris en
ce qui concerne les tarifs et leur subventionnement croisé, en publiant plusieurs ordonnances sur la
question.179  Les tarifs des communications internationales, en particulier, ont toujours été élevés, en
partie pour subventionner les tarifs locaux et les tarifs de location.180  Il semble que les ordonnances
de l'Autorité de réglementation des télécommunications (TRAI) sur les tarifs aient permis de

                                                     
177 Ministère des finances (2002a), page 218.

178 Voir, par exemple, World Markets Online, Telecommunication Services [en ligne]que l'on peut
consulter à l'adresse suivante:  www.worldmarketsonline.com/serlets/cats?ID=308&subSite=WTO&
pageContent [14 septembre 2001].  C'est ce qu'a confirmé le récent rapport d'un groupe de travail sur le secteur
des télécommunications mis sur pied dans le cadre de la préparation du dixième Plan quinquennal, qui donne à
entendre que les deux changements les plus importants apportés par la NPT 99 étaient le passage du niveau "peu
réaliste" des droits de licence fixes à des droits fondés sur le montant des revenus;  et le renforcement des
pouvoirs de l'organisme de réglementation, la cession d'une partie de la participation du gouvernement dans
VSNL, et l'ouverture des services téléphoniques intérieurs à grande distance à la concurrence privée (page 6).

179 Par souci de transparence, la TRAI consulte les groupes d'intérêt, dont les fournisseurs de services,
les consommateurs et les responsables de la formulation de la politique avant de présenter ses recommandations.

180 On estimait à quelque 1,49 dollar américain en moyenne le coût d'un appel international en Inde
en 1999, comparativement à 1,20 dollar en Chine, à 0,84 dollar en Thaïlande et à 0,16 dollar en Australie
(McKinsey and Company, 2001), pièce no 6.18.
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rationaliser et d'abaisser les tarifs au cours des quelques dernières années181.  La publication de trois
ordonnances distinctes sur le rééquilibrage des tarifs en l'espace de trois ans a sensiblement réduit le
niveau du subventionnement croisé:  au cours de la première étape, qui est entrée en vigueur le
1er mai 1999, les tarifs de l'interurbain automatique (STD) et du service automatique international
(ISD) ont été abaissés en moyenne de 23 pour cent, puis réduits de 13 pour cent et de 17 pour cent,
respectivement, à compter du 1er octobre 2000.182  Les tarifs auraient baissé de 60 pour cent en
janvier 2002, lorsque l'investissement privé a été autorisé dans le secteur des services téléphoniques à
grande distance;  en outre, l'élimination du monopole des services téléphoniques internationaux le
1er avril 2002 a fait tomber de 20 pour cent le coût des appels vers les États-Unis.183  Cela dit, les tarifs
seraient encore élevés par rapport aux tarifs en vigueur dans les autres pays.184  La dernière
ordonnance sur les tarifs a été publiée en mars 2002 et sera en vigueur jusqu'à ce qu'une autre révision
soit annoncée après examen de la structure tarifaire globale.185

102. D'autres services, tels que les services de radiorecherche, ont été libéralisés en 1992;
quelque 137 licences ont été accordées, dont 76 sont toujours en vigueur.  Les autres services à valeur
ajoutée qui ont été libéralisés sont notamment les services de télécommunication de données par
microstations, de courrier électronique, de télécopie automatique et d'échange électronique de
données.

b) Cadre réglementaire

103. La législation de base régissant le secteur indien des télécommunications est la Loi indienne
de 1885 sur le télégraphe et la Loi indienne de 1933 sur le télégraphe sans fil.  Cependant, ainsi que le
recommandait la NPT 99, et compte tenu de la convergence rapide entre les services de
télécommunication, les ordinateurs, la télévision et l'électronique, le projet de loi sur la convergence
des communications a été présenté au Parlement en août 2001.  Le projet de loi vise à promouvoir,
faciliter et développer de manière ordonnée l'acheminement et le contenu des communications (y
compris la radiodiffusion, les télécommunications et le multimédia).  Il créera aussi une Commission
des communications qui sera autonome et qui sera chargée de réglementer l'acheminement des
communications, et il établira le Tribunal d'appel du secteur des communications.

104. Pour préparer le secteur à la concurrence des fournisseurs privés de services et en prévision de
sa transformation en société, l'ancien responsable de la réglementation et fournisseur public de tous
les services de télécommunication, le Département des télécommunications, a été scindé en deux en
octobre 1999 pour former le Département des services de télécommunication (DTS) et le Département
des télécommunications (DOT).  Le DOT demeure responsable de toutes les fonctions relatives à la
politique, à la délivrance de licences, aux relations internationales, à la promotion de l'investissement
                                                     

181 Les mesures prises jusqu'à présent comprennent un abaissement des frais des télécommunications à
grande distance et internationales et une hausse des tarifs de location et des appels locaux.

182 Ministère des finances (2002a), page 221.

183 The Economist, 6 avril 2002, page 61.

184 Par exemple, selon l'association de l'industrie des logiciels, NASSCOM, l'infrastructure inadaptée
des télécommunications et le niveau élevé des tarifs sont les principaux facteurs qui font obstacle à la croissance
des services de logiciels (section vii) ci-après).

185 Voir, par exemple, Autorité de réglementation des télécommunications, communiqué de presse
(14 mars 2002) [en ligne], que l'on peut consulter à l'adresse suivante:  www.trai.gov.in/Press%20Release20.htm
[27 mars 2002].
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du secteur privé et à la recherche et développement;  Pour sa part, le DTS a été transformé en société
le 1er octobre 2000, et est devenu Bharat Sanchar Nigam Limited (BSNL), le principal fournisseur
public de services nationaux de télécommunication.

105. Conformément à la NPT 99, le département des télécommunications demeure l'autorité
responsable de la délivrance des licences.  Tous les détenteurs de licences sont tenus de payer une
redevance d'entrée unique ainsi que des droits de licences qui sont calculés sur la base d'un
pourcentage des revenus déterminé par le gouvernement sur la recommandation de l'Autorité de
réglementation des télécommunications (TRAI) (tableau IV.2).  On s'attend aussi qu'une partie des
droits de licence contribue au fonds relatif à l'obligation de service universel, qui doit être créé le
1er avril 2002.  Ainsi que l'a recommandé la TRAI, 5 pour cent des revenus bruts ajustés seront versés
dans le fonds (encadré IV.4).186  Cependant, comme BSNL fournit des services de base et des services
de téléphonie cellulaire dans toutes les régions du pays187, y compris dans les régions reculées et les
régions rurales, le gouvernement remboursera en totalité les droits de licence acquittés par BSNL.188

Le gouvernement détermine actuellement si les droits payés par BSNL lui seront remboursés même
après la création du fonds relatif à l'obligation de service universel.  Les entreprises qui sont
enregistrées comme sociétés indiennes en vertu de la Loi de 1956 sur les sociétés et qui sont
assujetties à des plafonds limitant la participation des capitaux étrangers dont les niveaux varient en
fonction du type de service peuvent demander des licences pour la fourniture de services de
télécommunication.  Une série d'incitations sont aussi offertes pour encourager l'investissement dans
le secteur.  Elles consistent notamment en l'amortissement des droits de licence, en des exonérations
fiscales pendant une période maximale de cinq ans, en des escomptes pour la souscription
d'actions/obligations, en des allégements fiscaux au titre de l'injection de capital-risque et en des
réductions des taux des droits à l'importation de divers équipements de télécommunication.189

                                                     
186 Des renseignements à ce sujet sont disponibles à l'adresse suivante www.dotindia.com

[9 avril 2002].

187 MTNL fournit des services de base et des services de téléphonie cellulaire à Delhi et Mumbai,
tandis que BSNL fournit ces même services sur l'ensemble du territoire indien, à l'exception de Delhi et
Mumbai.

188 Les droits de licence pour la fourniture de services de télécommunications de base varient
actuellement entre 8 et 12 pour cent du revenu (Ministère des communications, notification no 10-2/2000-BS-II:
Guidelines for issue of licence for basic service, Annex I (Lignes directrices relatives à la délivrance de licences
pour la fourniture des services de base, annexe I),  Département des télécommunications).

189 Le capital-actions détenu par des Indiens non résidents, des personnes morales étrangères ou des
organismes de financement internationaux sera considéré comme une participation étrangère (Ministère des
communications, 2002, page iv).
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Encadré IV.4:  Obligation de service universel

L'une des grandes caractéristiques de la NPT 99, et de la PNT 94 auparavant, était d'avoir pour objectif de
fournir des raccordements téléphoniques dans tout le pays.  Ainsi, l'un des grands programmes en cours est
de fournir un téléphone dans chacun des 607 000 villages, et des services de données à faible vitesse à ces
mêmes villages d'ici à 2002; un accès à Internet pour tous les chefs-lieux de district d'ici à 2000; et des
services téléphoniques automatiques dans les régions urbaines et rurales d'ici à 2002.  Étant donné que le
taux de pénétration estimé est actuellement de 0,5 pour cent en région rurale, il y a lieu d'accroître
sensiblement l'investissement dans les services de télécommunication destinés à ces régions afin d'atteindre
l'objectif de la NPT 99, qui est une densité de lignes téléphoniques de 4 pour cent d'ici à 2010.

En octobre 2001, l'Autorité de réglementation des télécommunications (TRAI) a publié ses
recommandations sur les obligations de service universel.  La TRAI propose deux réseaux de services
universels, l'un pour l'accès public partagé aux services de télécommunications et l'autre pour les connexions
individuelles.

Les principales recommandations sont de deux téléphones communautaires ruraux dans chaque village
comptant plus de 2 000 habitants, d'au moins un téléphone pour chaque village d'ici à 2002, de centres
publics de téléinformatique dans 35 000 villages (faible vitesse) d'ici à 2004, et de centres publics de
téléinformatique à grande vitesse dans tous les chefs-lieux d'ici à 2005.  Les centres publics de
téléinformatique seront des centres équipés d'installations de transmission de données ayant pour but de
permettre aux collectivités locales d'avoir accès à l'autoroute de l'information.  Les centres à grande vitesse
offriront la possibilité de fournir efficacement plusieurs autres téléservices, tels que le téléenseignement et la
télémédecine.  On s'attend qu'il en résulte une réduction de la fracture numérique.  Conformément à la
NPT 99, la TRAI propose de créer un Fonds du service universel à partir du produit de l'imposition d'une
redevance de 5 pour cent sur les revenus bruts ajustés de tous les exploitants du secteur des
télécommunications (à l'exception des fournisseurs de services à valeur ajoutée, tels que les fournisseurs de
services Internet, et de services de courrier électronique ou d'audio-messagerie).  Le Fonds permettra de
financer la promotion des obligations de service universel.  Par ailleurs, la TRAI a recommandé
l'établissement d'une administration et d'un conseil distincts du service universel qui seront chargés de la
mise en œuvre de la politique en la matière.

Le 1er avril 2002, le Département des télécommunications a publié des lignes directrices relatives à la mise
en œuvre du Fonds du service universel.

Source: Renseignements fournis par les autorités.

106. L'Autorité de réglementation des télécommunications (TRAI) a été créée en janvier 1997 en
vertu de la Loi de 1997 sur l'Autorité de réglementation des télécommunications.  La Loi a été
modifiée en 2000 afin d'établir une nette séparation entre les fonctions de la TRAI en matière de
réglementation et de formulation de recommandations;  les fonctions de la TRAI en matière de
règlement des différends ont également été transférées à un nouvel organe, le Tribunal de règlement
des différends et d'appel du secteur des télécommunications (TDSAT) (voir ci-après).  La TRAI a
pour objectif de mettre en place un cadre réglementaire efficace à l'intention des exploitants du secteur
des télécommunications, et de veiller à assurer une concurrence loyale et à protéger les intérêts des
consommateurs, notamment grâce à la réglementation des tarifs et des modalités et conditions de
l'interconnexion.  Elle est également chargée de présenter des recommandations sur les conditions
attachées aux licences;  de veiller au respect de ces conditions, de la compatibilité technique et des
normes de qualité des services;  d'assurer des interconnexions efficaces;  de déterminer s'il y a lieu
d'autoriser l'entrée de nouveaux fournisseurs de services;  et de prendre des mesures pour faciliter la
concurrence et promouvoir l'efficience des services de télécommunication.  Bien qu'il doive solliciter
les recommandations de la TRAI sur des questions concernant la nécessité et l'opportunité d'autoriser
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l'entrée de nouveaux fournisseurs de services, ainsi que les conditions attachées aux licences
délivrées, le gouvernement n'est pas lié par ces recommandations ni par les autres recommandations
de la TRAI.190  Par conséquent, le Département des télécommunications peut décider d'appliquer ou
de ne pas appliquer une partie ou la totalité des mesures recommandées par la TRAI sur ces questions.

107. Le Tribunal de règlement des différends et d'appel du secteur des télécommunications
(TDSAT) a été créé en mai 2000 pour régler les différends pouvant survenir entre les fournisseurs de
services, et entre les fournisseurs de services et les consommateurs;  auparavant, en vertu de la Loi de
1997 sur la TRAI, cette dernière jouait un rôle beaucoup plus limité en matière de règlement des
différends.191  Le TDSAT est également habilité à entendre les appels interjetés contre les décisions,
instructions ou ordonnances rendues par la TRAI, et à se prononcer à ce sujet.  Par ailleurs, en vertu
de la Loi, aucun tribunal civil n'est habilité à se prononcer sur les questions que doit examiner le
TDSAT;  il semble que les appels interjetés contre une ordonnance ou une décision du TDSAT
peuvent toutefois être entendus par la Cour suprême.  Depuis sa création, le TDSAT a examiné
21 affaires et s'est prononcé sur 12 d'entre elles qui concernaient les services de base, les services de
téléphonie cellulaire et les services de radio-recherche.  Aux termes du nouveau projet de loi sur la
convergence des communications qui a été présenté au Parlement, l'organisme de réglementation
devrait avoir un rôle plus étendu.

108. Par suite des mesures prévues par la NPT 99 et des mesures prises par la suite pour corriger
certaines lacunes de la PNT 94, un grand nombre de fournisseurs de services sont entrés sur le
marché.192  Il semble qu'une partie de l'investissement privé provenait d'investisseurs étrangers;  ces
dernières années, le secteur des télécommunications a été le deuxième bénéficiaire en importance de
l'IED.193  Les apports réels de l'IED dans le secteur sont passés de 140 millions de roupies en 1994 à
un montant inégalé de 17,8 milliards de roupies en 1998;  quelque 2,9 milliards de roupies ont été
investis dans le secteur en 2000.  Il semble que l'investissement se soit essentiellement dirigé vers les
services de téléphonie cellulaire;  les services de télécommunications de base ont absorbé 8 pour cent
du montant total de l'IED dans le secteur des télécommunications.194  Un groupe de travail sur le

                                                     
190 Conformément à la modification apportée à l'article 11 d), le gouvernement central n'est pas lié par

les recommandations faites par l'Autorité au sujet de la nécessité et de l'opportunité d'autoriser l'entrée de
nouveaux fournisseurs de services, des conditions attachées aux licences, de la révocation des licences en cas de
non-conformité aux obligations, des mesures à prendre pour faciliter la concurrence et promouvoir l'efficience
du secteur des télécommunications, des améliorations technologiques à apporter aux services, du type
d'équipements de télécommunication que doit utiliser le fournisseur de services, et des mesures à prendre pour
développer la technologie du secteur des télécommunications et assurer une gestion efficace du spectre
disponible. (Ministère des lois, de la justice et des questions concernant les sociétés, 2000).

191 Conformément au chapitre IV de la Loi de 1997 sur la TRAI, un jury formé du Président et de deux
membres devait se prononcer sur les différends entre les fournisseurs de services, et entre les fournisseurs de
services et les consommateurs.

192 Les mesures prises ont notamment consisté à fonder les droits de licence sur les revenus bruts plutôt
que sur un montant fixe;  à ouvrir l'ensemble des services de télécommunication à la concurrence;  et à décider
de réduire la participation du gouvernement dans VSNL.  Il a toutefois été mentionné que les droits de licences,
qui représentent quelque 12 à 17 pour cent des revenus, sont peut-être encore trop élevés (McKinsey and
Company, 2001, page 6).

193 Ministère des finances (2002a), page 218.

194 Ministère des communications (non daté), page 29.  Il semble que la définition des services de
télécommunications de base englobe la saisie, l'acheminement, la transmission et la livraison de messages
vocaux et non vocaux dans la zone de service du détenteur de la licence, et la fourniture de tous les types de
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secteur des télécommunications mis sur pied dans le cadre de la préparation du dixième Plan avait
indiqué que, malgré le nouvel environnement réglementaire, l'investissement dans le secteur n'avait
pas été aussi important qu'on s'y attendait et qu'il fallait sensiblement l'accroître.  Les mesures
proposées à cette fin sont notamment les suivantes:  accords d'interconnexion appropriés entre les
nouveaux exploitants et l'exploitant en place;  création rapide du Fonds relatif à l'obligation de service
universel;  établissement de lignes directrices uniformes concernant l'octroi de droits de servitude;
mise en place d'un régime en vertu duquel c'est l'appelant qui paie;  mesures d'incitation à la
fourniture des services dans les régions rurales;  et un passage harmonieux au système de
convergence.195 Selon les autorités, des accords d'interconnexion appropriés et des lignes directrices
concernant l'octroi de droits de servitude sont prêts, et le Fonds relatif à l'obligation de service
universel avait été mis sur pied au 1er avril 2002, ce qui constitue une incitation à la fourniture de
services dans les régions rurales.

vi) Transports

109. Les services de transports routiers sont en cours d'amélioration, notamment grâce à la
réfection de l'infrastructure nationale des autoroutes et à l'élargissement du réseau autoroutier qui relie
les grandes villes.196  La Loi de 1956 sur les autoroutes nationales a été modifiée en 1995 afin
d'autoriser la participation du secteur privé au secteur, qui est encouragé à y investir par le biais de
contrats de construction, exploitation et transfert.  Les mesures d'incitation prises pour encourager
l'investissement du secteur privé se présentent notamment sous forme d'exonérations fiscales d'une
durée maximale de dix ans197, et de droits nuls à l'importation du matériel de construction;  l'IED est
également autorisé à hauteur de 100 pour cent.198

110. En ce qui concerne le transport ferroviaire, qui était récemment considéré comme un secteur
important au bord de la crise financière199, un premier train de mesures a été pris dans le budget 2002-
2003 des chemins de fer pour résoudre ce problème grâce à une révision en profondeur de la structure
des tarifs de manière à réduire le subventionnement croisé du transport de marchandises par le

                                                                                                                                                                    
services, à l'exception de ceux qui nécessitent une licence distincte;  elle semble exclure les services de
télécommunication cellulaire.

195 Ministère des communications (non daté), pages 36 à 39.

196 L'Administration des autoroutes nationales estime que même si le réseau indien d'autoroutes
représente moins de 2 pour cent de l'ensemble du réseau routier du pays, quelque 40 pour cent du trafic total est
acheminé par son intermédiaire (NHAI, "Road Network", [en ligne], que l'on peut consulter à l'adresse suivante:
http://www.nhai.org/roadnetwork.htm, [4 avril 2002]).

197 À hauteur de 100 pour cent pour une période cinq ans et de 30 pour cent pour les cinq années
suivantes, dont il est possible de se prévaloir sur une période de 20 ans (NHAI, "Government policy", [en ligne],
que l'on peut consulter à l'adresse suivante: http://www.nhai.org/govtpolicy.htm, [4 avril 2002]).

198 La participation étrangère au capital-actions est plafonnée à 15 milliards de roupies.

199 Selon le Groupe d'experts des chemins de fer indiens, les principales causes de ces difficultés
financières sont notamment le subventionnement croisé du transport de voyageurs par le transport de
marchandises dont les tarifs sont élevés;  la diminution du transport ferroviaire de marchandises en vrac;  les
investissements réalisés dans des projets peu rentables, qui ont augmenté dans les années 90;  et la hausse des
frais salariaux, le faible niveau de la productivité et la réduction des crédits budgétaires.
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transport de voyageurs200;  et à simplifier considérablement la classification du transport de
marchandises.201  Des mesures ont aussi été proposées pour partager avec les États les dépenses à
consacrer aux projets ferroviaires.  Parmi les mesures prises ces dernières années en vue d'accroître
les revenus, il convient de mentionner les initiatives lancées pour inviter le secteur privé à investir
dans des projets ferroviaires grâce à la création de coentreprises avec des investisseurs stratégiques, à
des contrats de construction, exploitation et transfert, au développement de voies ferrées privées
auxquelles sont attachées des droits de propriété et d'entretien, ainsi qu'à la création de gares privées
de marchandises.  Selon les autorités, la location du matériel roulant permet en outre de recueillir
chaque année environ 30 milliards de roupies auprès du secteur privé.

111. Dans le secteur du transport maritime, les services portuaires sont en cours d'amélioration
grâce notamment à la privatisation de certaines activités portuaires et à la transformation des ports en
sociétés, ce qui devrait accroître la productivité, et rendre l'exploitation plus responsable et
transparente.202  Dans le budget de 2002-2003, il était annoncé que les grands ports seraient
progressivement transformés en sociétés et que de nouveaux ports privés seraient créés.203

vii) Logiciels

112. Selon certaines estimations, le secteur des logiciels, représentait quelque 1,2 pour cent du PIB
en 1999-2000, tandis que sa composante des services comptait pour 75 pour cent du produit du
secteur.204  Ce dernier a connu une croissance rapide, ses exportations passant de 734 millions de
dollars américains en 1995-1996 à 6,2 milliards en 2000-2001;  la principale destination des
exportations était l'Amérique du Nord (quelque 62 pour cent).205  Actuellement, les exportations
représentent environ les deux tiers de la production annuelle totale de l'industrie des logiciels, et le
gouvernement s'est fixé pour objectif de les faire passer à 50 milliards de dollars américains d'ici
à 2008.206  Diverses mesures sont prises pour essayer d'atteindre cet objectif, dont la création d'autres
parcs technologiques de logiciels et l'établissement d'un fonds de capital-risque avec le concours de la
Banque de développement de la petite industrie (SIDBI) et de la Banque de développement industriel
                                                     

200 Les frais de transport des marchandises seraient excessifs et ils ne reposeraient pas sur des critères
économiques, en raison essentiellement des pressions politiques qui sont exercées pour subventionner le
transport de voyageurs.  Le Conseil économique consultatif du Premier ministre a déclaré que le budget
ferroviaire avait été "excessivement politisé" (Conseil économique consultatif du Premier ministre, 2001,
paragraphe 5.22).  En raison en partie de ces coûts élevés du transport des marchandises, on estime
qu'environ 30 pour cent seulement du fret est transporté par voie ferrée, le reste étant acheminé par le réseau
routier indien (NHAI, "Road Network", [en ligne], que l'on peut consulter à l'adresse suivante:
http://www.nhai.org/roadnetwork.htm, [4 avril 2002]).

201 Parmi les mesures proposées dans le budget de 2002-2003 figurent une hausse des tarifs de transport
des voyageurs et une réduction du nombre de catégories de marchandises, qui tomberait de 59 à 32.

202 Le premier port indien à être transformé en société a été celui d'Ennore , dans l'État du Tamil Nadu,
qui a débuté ses activités commerciales en juin 2001;  on s'attend qu'il permette de décongestionner le principal
port de l'État, à Chennai, et qu'il se spécialise dans le transport de conteneurs (Indian Infrastructure,
janvier 2002).

203 Ministère des finances (200b), Partie A, paragraphe 35.

204 McKinsey and Company (2001).

205 National Association of Software and Service Companies (2001).

206 Ministère des technologies de l'information (2001), Annual Report 2000/01, pages 10 et 11.
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de l'Inde (IDBI) à l'intention des petites et moyennes entreprises.  Par ailleurs, la Loi sur les
technologies de l'information a été promulguée par le Parlement en juin 2000 et elle est entrée en
vigueur en octobre 2000.  La Loi, ainsi que le Règlement de 2000 sur les technologies de l'information
(autorités chargées de la certification) reconnaît le caractère légal des transactions effectuées au
moyen de l'échange électronique de données ou commerce électronique, un segment du marché des
services qui a connu une forte expansion ces dernières années.207

113. Reconnaissant le rôle joué par le secteur des logiciels et les activités connexes, telles que le
commerce électronique, le gouvernement a créé le Ministère des communications et des technologies
de l'information (issu de la fusion des ministères de communications et des technologies de
l'information) le 15 octobre 1999.  Les principales tâches du Ministère sont notamment l'élaboration et
la mise en œuvre d'un plan pour atteindre l'objectif d'exportation de services en rapport avec les
logiciels d'une valeur de 50 milliards de dollars américains d'ici à 2008, la responsabilité de toutes les
politiques relatives aux technologies de l'information et le développement du secteur, y compris de
l'électronique, de l'Internet et du commerce électronique, et des services connexes.  Le Ministère
bénéficie à cette fin du soutien d'un comité consultatif formé de professionnels réputés de l'industrie
indienne des technologies de l'information;  le comité a été mis sur pied en janvier 2000 pour aider le
Ministère à définir les nouveaux domaines prometteurs et aider l'industrie indienne à en exploiter le
potentiel.

114. Le succès du secteur des logiciels, en particulier de la croissance des exportations, est en
partie attribuable au bassin de main-d'œuvre qualifiée et bon marché relativement important de l'Inde.
Par ailleurs, contrairement aux autres secteurs, les obstacles au commerce et à l'investissement
internationaux y sont plutôt rares.  Le Ministère a reconnu que le succès du secteur des logiciels était
attribuable à la présence d'obstacles moins nombreux à l'importation et à l'investissement étranger.208

Par exemple, dans le secteur des logiciels, les droits de douane sont nuls (tant pour les droits
ordinaires que pour les droits additionnels et les droits additionnels spéciaux);  et les logiciels
informatiques ne sont pas assujettis aux droits d'accise.  En 1999, d'autres avantages ont été accordés
pour aider l'industrie, notamment l'exemption des services en rapport avec les logiciels informatiques
du paiement de la taxe sur les services et l'inclusion pour une période de cinq ans des services en
rapport avec les logiciels sur la liste des secteurs jugés prioritaires aux fins de l'octroi de prêts.209

115. En outre, afin d'encourager les exportations de logiciels, les bénéfices tirés de l'exportation de
logiciels sont exonérés de l'impôt sur le revenu au titre de l'article 80 HHE de la Loi relative à l'impôt
sur le revenu, quoique la portée de ces exonérations soit progressivement réduite.210  Le gouvernement
                                                     

207 On a estimé que les revenus que procurent les "services assurés par les technologies de
l'information" (traitement à distance, dont les services offerts par télécommunication avec les clients, les
services d'assistance, les services de transcription/traduction médicale, les services de localisation, la
numérisation des données, les bases de données légales, etc.) s'élevaient à quelque 11 pour cent du revenu total
du secteur des logiciels en 2000-2001 (National Association of Software and Service Companies, 2001).

208 Dans son rapport annuel, par exemple, le Ministère des technologies de l'information attribue
l'absence de schémas de croissance similaires dans l'industrie du matériel informatique en partie à la distorsion
de la structure tarifaire, ainsi qu'à la médiocrité des infrastructures et au coût élevé du financement (Ministère
des technologies de l'information, non daté, page 7).

209 Des prêts d'un montant atteignant 10 millions de roupies consentis par le système bancaire à
l'industrie du logiciel sont admissibles à ce type de crédits aux secteurs prioritaires.

210 Conformément à l'article 80 HHE de la Loi relative à l'impôt sur le revenu, les logiciels
d'ordinateurs sont définis comme tout programme informatique enregistré sur un disque, une bande, un média
perforé ou un autre support d'information, ou toute donnée électronique personnalisée ou produit ou service de
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a aussi créé des parcs technologiques de logiciels, dont l'administration a été confiée à une société
autonome, la Société indienne des parcs technologiques de logiciels (STPI), qui relève du
Département des technologies de l'information au Ministère des communications et des technologies
de l'information.  La STPI fournit les plus récentes installations de communication de données à
grande vitesse et des services de guichet unique aux exportateurs.  Elle a créé 24 centres,
dont 24 passerelles internationales dans tout le pays.  Les parcs, ainsi que les parcs similaires créés à
l'intention des fabricants d'ordinateurs, fournissent des infrastructures et d'autres avantages, tels que
des exonérations de l'impôt sur le revenu pour une période de dix ans (jusqu'en 2010) au titre des
articles 10A et 10B de la Loi relative à l'impôt sur le revenu, et des exemptions des droits d'accise à
payer sur les intrants achetés dans la zone douanière intérieure (DTA).211  L'investissement étranger
direct est autorisé à hauteur de 100 pour cent.  Tous les fabricants de logiciels d'ordinateurs établis
dans les zones industrielles travaillant pour l'exportation établis à titre d'entreprises produisant
uniquement pour l'exportation bénéficient du même cadre libéral qui régit les importations et
l'investissement;  toutefois, les entreprises produisant uniquement pour l'exportation doivent peut-être
satisfaire à certaines obligations en matière d'exportation pour avoir droit aux exemptions fiscales.  Au
1er avril 2001, 6 652 fabricants de logiciels étaient enregistrés dans les centres de la STPI;  la valeur
de leurs exportations s'élevait à quelque 3,6 milliards de dollars américains en 2000-2001.212

116. Bien que les services en rapports avec les logiciels aient connu une expansion rapide, la
poursuite de leur croissance, en particulier dans des domaines nouveaux tels que les services à
l’étranger et les services fournis par les technologies de l’information, risque d’être limitée par
l’insuffisance des infrastructures.  Dans une récente étude, l’association de l’industrie, la NASSCOM,
a indiqué que l’insuffisance des infrastructures en télécommunication était l’un des grands facteurs
qui faisaient obstacle à la croissance du secteur.  La structure des tarifs des télécommunications ne
soutient pas la comparaison avec les autres pays, selon cette même étude213;  il semble toutefois que
les récentes modifications apportées aux services de télécommunication, notamment l’ouverture du
secteur à la concurrence privée, aient permis d’abaisser sensiblement les coûts des
télécommunications.

                                                                                                                                                                    
caractère similaire, tel que notifié, qui est transmis par n'importe quel moyen à partir de l'Inde.  Les exonérations
prévues à l'article 80 HHE de la Loi relative à l'impôt sur le revenu sont accordées comme suit:  80 pour cent des
bénéfices pour l'année d'imposition débutant le 1er avril 2001;  70 pour cent pour l'année débutant
le 1er avril 2002;  50 pour cent pour l'année débutant le 1er avril 2003;  30 pour cent pour l'année débutant
le 1er avril 2004;  aucune déduction ne sera accordée à compter de l'année d'imposition débutant le 1er avril 2005.

211 Les entreprises qui fabriquaient des logiciels d'ordinateurs le 1er avril 1981 ou après dans l'une
quelconque des zones franches, ou le 1er avril 1994 ou après dans l'un quelconque des parcs technologiques de
logiciels ou de matériels, ou le 1er avril 2001 ou après dans l'une quelconque des zones économiques spéciales,
ont droit à des exonérations de l'impôt sur le revenu jusqu'au 31 mars 2010.  Les grands services d'infrastructure
offerts dans les parcs technologiques de logiciels comprennent des services de communication de données à
grande vitesse.

212 Les fabricants de logiciels se prévalant des programmes des entreprises produisant uniquement pour
l'exportation, des zones industrielles travaillant pour l'exportation et des parcs technologiques de logiciels
peuvent vendre à hauteur de 50 pour cent de la valeur f.a.b. de leurs exportations dans la zone douanière
intérieure (Ministère des technologies de l'information, non daté, page 5).

213 National Association of Software and Service Companies (2001), page 8.
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